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ÉGALITÉ ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES 

Projet de loi pour l'égalité réelle entre les femmes et les 
hommes 

Texte adopté par la commission - no 2043 

Article 1er 

1 L’État et les collectivités territoriales, ainsi que leurs 
établissements publics, mettent en œuvre une politique 
pour l’égalité entre les femmes et les hommes selon une 
approche intégrée. Ils veillent à l’évaluation de l’ensemble 
de leurs actions. 

2 La politique pour l’égalité entre les femmes et les 
hommes comporte notamment : 

3 1° Des actions de prévention et de protection permet-
tant de lutter contre les violences faites aux femmes et les 
atteintes à leur dignité ; 

4 2° Des actions destinées à prévenir et à lutter contre 
les stéréotypes sexistes ; 

5 3° Des actions visant à assurer aux femmes la maîtrise 
de leur sexualité, notamment par l’accès à la contracep-
tion et à l’interruption volontaire de grossesse ; 

6 4° Des actions de lutte contre la précarité des 
femmes ;  

7 5° Des actions visant à garantir l’égalité profession-
nelle et salariale et la mixité dans les métiers ; 

8 6° Des actions tendant à favoriser une meilleure 
articulation des temps de vie et un partage équilibré 
des responsabilités parentales ; 

9 7° Des actions visant à favoriser l’égal accès des 
femmes et des hommes aux mandats électoraux et aux 
fonctions électives, ainsi qu’aux responsabilités profes-
sionnelles et sociales ;  

10 8° Des actions visant à garantir l’égalité de traitement 
entre les femmes et les hommes et leur égal accès à la 
création et à la production culturelle et artistique ainsi 
qu’à leur diffusion ; 

11 9° (Supprimé) 

12 10° Des actions visant à porter à la connaissance du 
public les recherches françaises et internationales sur la 
construction sociale des rôles sexués. 

Amendement no 53  présenté par Mme Buffet, M. Asensi, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, M. Candelier, 
M. Carvalho, M. Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez, 
Mme Fraysse, M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et 
M. Serville. 

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant : 
« 1° bis Des actions visant à renforcer la lutte contre le 

système prostitutionnel ; ».  

TITRE IER 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉGALITÉ ENTRE 
LES FEMMES ET LES HOMMES DANS 

LA VIE PROFESSIONNELLE 

Article 2 E  
(Non modifié) 

1 La sous-section 1 de la section 2 du chapitre II du 
titre IV du livre II de la deuxième partie du code du 
travail est ainsi modifiée : 

2 1° L’article L. 2242-5 est ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 2242-5. – L’employeur engage chaque année 
une négociation sur les objectifs d’égalité professionnelle 
et salariale entre les femmes et les hommes dans l’entre-
prise, ainsi que sur les mesures permettant de les 
atteindre. Cette négociation s’appuie sur les éléments 
figurant dans les rapports prévus aux articles L. 2323- 
47 et L. 2323-57, complétés par les indicateurs 
contenus dans la base de données économiques et 
sociales mentionnées à l’article L. 2323-7-2 et par toute 
information qui paraît utile aux négociateurs. Cette 
négociation porte notamment sur les conditions d’accès 
à l’emploi, à la formation professionnelle et à la promo-
tion professionnelle, sur le déroulement des carrières, les 
conditions de travail et d’emploi et en particulier celles 
des salariés à temps partiel, sur l’articulation entre la vie 
professionnelle et la vie personnelle et sur la mixité des 
emplois. Cette négociation porte également sur l’appli-
cation de l’article L. 241-3-1 du code de la sécurité sociale 
et sur les conditions dans lesquelles l’employeur peut 
prendre en charge tout ou partie du supplément de 
cotisations. Elle porte enfin sur la définition et la 
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programmation de mesures permettant de supprimer les 
écarts de rémunération entre les femmes et les hommes. 

4 « Lorsqu’un accord comportant de tels objectifs et 
mesures est signé dans l’entreprise, l’obligation de 
négocier devient triennale. La mise en œuvre des 
mesures visant à supprimer les écarts de rémunération 
et les différences de déroulement de carrière entre les 
femmes et les hommes est suivie dans le cadre de la 
négociation annuelle obligatoire sur les salaires effectifs 
prévue à l’article L. 2242-8 du présent code. 

5 « En l’absence d’accord, la négociation annuelle 
obligatoire sur les salaires effectifs prévue au même 
article L. 2242-8 porte également sur la définition et la 
programmation de mesures permettant de supprimer les 
écarts de rémunération et les différences de déroulement 
de carrière entre les femmes et les hommes. » ; 

6 2° L’article L. 2242-7 est ainsi rédigé : 

7 « Art. L. 2242-7. – À défaut d’initiative de 
l’employeur, la négociation s’engage dans les quinze 
jours suivant la demande d’une des organisations syndi-
cales de salariés représentatives dans l’entreprise, au sens 
de l’article L. 2231-1. » 

Amendement no 54  présenté par Mme Buffet, M. Asensi, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, M. Candelier, 
M. Carvalho, M. Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez, 
Mme Fraysse, M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et 
M. Serville. 

Compléter cet article par les deux alinéas suivants : 
« 3° Le VII de l’article L. 241–13 du code de la sécurité 

sociale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Lorsque l’employeur, durant l’année civile, n’a pas conclu 

d’accord salarial dans le cadre des obligations définies aux 
articles L. 2242–5 et L. 2242–8 du code du travail dans les 
conditions prévues aux articles L. 2242–1 à L. 2242–4 du 
même code, la réduction est supprimée. ». 

Article 2 F 
(Suppression maintenue) 

Article 2 G 

1 L’article L. 3221-6 du code du travail est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

2 « À l’issue des négociations mentionnées à 
l’article L. 2241–7, les organisations liées par une 
convention de branche ou, à défaut, par des accords 
professionnels remettent à la Commission nationale de 
la négociation collective et au Conseil supérieur de 
l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 
un rapport sur la révision des catégories professionnelles 
et des classifications, portant sur l’analyse des négocia-
tions réalisées et sur les bonnes pratiques. » 

.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.��

Article 2 I 
(Non modifié) 

1 Le code du travail est ainsi modifié : 

2 1° Le dernier alinéa des articles L. 1134-4 et L. 1144-3 
est supprimé ; 

3 2° Au premier alinéa de l’article L. 1235-4, les 
références : « L. 1235–3 et L. 1235-11 » sont remplacées 
par les références : « L. 1132–4, L. 1134-4, L. 1144-3, 
L. 1152-3, L. 1153-4, L. 1235-3, L. 1235-11 et 
L. 2141-5 » ; 

4 3° Le 3° de l’article L. 1235-5 est complété par les 
mots : « , en cas de méconnaissance des articles L. 1235-3 
et L. 1235-11 ». 

Amendement no 31  présenté par M. Denaja. 
À la fin de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« L. 1235–11 et L. 2141–5 » 
les mots : 
« et L. 1235–11 ». 

Article 2 

1 I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

2 1° A À la première phrase du premier alinéa de 
l’article L. 161-9, les mots : « du complément de libre 
choix d’activité de la prestation d’accueil du jeune enfant 
prévu » sont remplacés par les mots : « de la prestation 
partagée d’éducation de l’enfant prévue » et les mots : « de 
ce complément » sont remplacés par les mots : « de cette 
prestation » ; 

3 1° B À l’article L. 161-9-2, les mots : « du complément 
prévu » sont remplacés par les mots : « de la prestation 
prévue » et les mots : « ou dudit complément » sont 
remplacés par les mots : « ou de ladite prestation » ; 

4 1° C Le 5° de l’article L. 168-7 est ainsi rédigé : 

5 « 5° La prestation partagée d’éducation de l’enfant. » ; 

6 1° D L’article L. 333-3 est ainsi modifié : 

7 a) Au 4°, les mots : « Le complément de libre choix 
d’activité » sont remplacés par les mots : « La prestation 
partagée d’éducation de l’enfant » et le mot : « prévu » est 
remplacé par le mot : « prévue » ; 

8 b) Au 5°, les mots : « Le complément de libre choix 
d’activité » sont remplacés par les mots : « La prestation 
partagée d’éducation de l’enfant » et le mot : « celui-ci » 
est remplacé par le mot : « celle-ci » ; 

9 1° E L’article L. 381-1 est ainsi modifié : 

10 a) Au premier alinéa, les mots : « du complément de 
libre choix d’activité de cette prestation » sont remplacés 
par les mots : « de la prestation partagée d’éducation de 
l’enfant » ; 

11 b) Au deuxième alinéa, les mots : « du complément de 
libre choix d’activité » sont remplacés par les mots : « de 
la prestation partagée d’éducation de l’enfant » ; 

12 1° L’article L. 531-1 est ainsi modifié : 
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13 a) Au début du 3°, les mots : « Un complément de 
libre choix d’activité versé » sont remplacés par les mots : 
« Une prestation partagée d’éducation de l’enfant 
versée » ; 

14 b) À l’avant-dernier alinéa, les mots : « les complé-
ments » sont remplacés par les mots : « la prestation et le 
complément » ; 

15 c) Au dernier alinéa, les mots : « du complément 
mentionné » sont remplacés par les mots : « de la presta-
tion mentionnée » et le mot : « celui » est remplacé par les 
mots : « le complément » ; 

16 2° L’article L. 531-4 est ainsi modifié : 

17 a) Le I est ainsi modifié : 

18 – au début du premier alinéa du 1, les mots : « Le 
complément de libre choix d’activité est versé » sont 
remplacés par les mots : « La prestation partagée d’éduca-
tion de l’enfant est versée » ; 

19 – au début de la première phrase du premier alinéa 
du 2, les mots : « Le complément est attribué » sont 
remplacés par les mots : « La prestation est attribuée » ; 

20 – au troisième alinéa du 2, les mots : « ce complément 
à temps partiel est attribué » sont remplacés par les mots : 
« cette prestation à taux partiel est attribuée » ; 

21 – au début de la première phrase du dernier alinéa 
du 2, les mots : « Ce complément à taux partiel est 
attribué » sont remplacés par les mots : « Cette prestation 
à taux partiel est attribuée » ; 

22 b) À la première phrase du II, les mots : « du complé-
ment de libre choix d’activité » sont remplacés par les 
mots : « de la prestation partagée d’éducation de 
l’enfant » et les mots : « au complément » sont remplacés 
par les mots : « à la prestation » ; 

23 c) Le dernier alinéa du III est ainsi modifié : 

24 – à la première phrase, les mots : « compléments de 
libre choix d’activité » sont remplacés par les mots : 
« prestations partagées d’éducation de l’enfant » ; 

25 – à la deuxième phrase, les mots : « un complément à 
taux partiel peut être attribué » sont remplacés par les 
mots : « une prestation à taux partiel peut être attribuée », 
le mot : « compléments » est remplacé par le mot : 
« prestations » et les mots : « du complément » sont 
remplacés par les mots : « de la prestation » ; 

26 – à la dernière phrase, le mot : « compléments » est 
remplacé par le mot : « prestations », les mots : « du 
complément » sont remplacés par les mots : « de la 
prestation » et les mots : « ce dernier complément » 
sont remplacés par les mots : « cette dernière prestation » ; 

27 d) Le IV est ainsi modifié : 

28 – au premier alinéa, les mots : « le complément est 
versé » sont remplacés par les mots : « la prestation est 
versée » ; 

29 – à la première phrase du second alinéa, les mots : « le 
complément est également versé » sont remplacés par les 
mots : « la prestation est également versée » ; 

30 e) Le VI est ainsi modifié : 

31 – à la première phrase du premier alinéa, les mots : « le 
complément de libre choix d’activité à taux plein peut 
être cumulé » sont remplacés par les mots : « la prestation 
partagée d’éducation de l’enfant à taux plein peut être 
cumulée » ; 

32 – à la première phrase du deuxième alinéa, les mots : 
« le complément de libre choix d’activité à taux plein 
peut être attribué » sont remplacés par les mots : « la 
prestation partagée d’éducation de l’enfant à taux plein 
peut être attribuée » ; 

33 – au dernier alinéa, les mots : « au complément de 
libre choix d’activité » sont remplacés par les mots : « à la 
prestation partagée d’éducation de l’enfant » ; 

34 f) (Supprimé) 

35 3° L’article L. 531-9 est ainsi modifié : 

36 a) Au premier alinéa, les mots : « le complément de 
libre choix d’activité à taux plein mentionné au premier 
alinéa du 1 du I de l’article L. 531-4, sauf si ce dernier est 
versé » sont remplacés par les mots : « la prestation 
partagée d’éducation de l’enfant à taux plein mentionnée 
au premier alinéa du 1 du I de l’article L. 531-4, sauf si 
cette dernière est versée » ; 

37 b) Au second alinéa, les mots : « du complément de 
libre choix d’activité » sont remplacés par les mots : « de 
la prestation partagée d’éducation de l’enfant » ; 

38 4° À l’article L. 531-10, les mots : « le complément de 
libre choix d’activité » sont remplacés par les mots : « la 
prestation partagée d’éducation de l’enfant », le mot : 
« versés » est remplacé par le mot : « versées » et le 
mot : « maintenus » est remplacé par le mot : « mainte-
nues » ; 

39 5° L’article L. 532-2 est ainsi modifié : 

40 a) Au début du I, du premier alinéa du II et de la 
première phrase du III, les mots : « Le complément de 
libre choix d’activité » sont remplacés par les mots : « La 
prestation partagée d’éducation de l’enfant » ; 

41 b) Au dernier alinéa du II, les mots : « du complément 
de libre choix d’activité » sont remplacés par les mots : 
« de la prestation partagée d’éducation de l’enfant » ; 

42 c) Au début de la seconde phrase du III, le mot : « Il » 
est remplacé par le mot : « Elle » ; 

43 d) Au IV, les mots : « du complément de libre choix 
d’activité » sont remplacés par les mots : « de la prestation 
partagée d’éducation de l’enfant » et les mots : « le 
complément » sont remplacés par les mots : « la presta-
tion » ; 

44 e) Au V, les mots : « le complément de libre choix 
d’activité » sont remplacés par les mots : « la prestation 
partagée d’éducation de l’enfant » ; 
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45 5° bis Le 6° de l’article L. 544-9 est ainsi rédigé : 

46 « 6° La prestation partagée d’éducation de l’enfant ; » 

47 6° Le premier alinéa de l’article L. 552-1 est ainsi 
modifié : 

48 a) (nouveau) À la première phrase, les mots : « de 
l’allocation de base, du complément de libre choix du 
mode de garde de la prestation d’accueil du jeune enfant, 
du complément de libre choix d’activité de la prestation 
d’accueil du jeune enfant », sont remplacés par les mots : 
« de la prestation mentionnée à l’article L. 531-1 pour 
l’allocation de base, le complément de libre choix du 
mode de garde et la prestation partagée d’éducation de 
l’enfant » ; 

49 b) À la seconde phrase, les mots : « de la prestation 
d’accueil du jeune enfant, du complément de libre choix 
d’activité de cette dernière prestation » sont remplacés 
par les mots : « et de la prestation partagée d’éducation de 
l’enfant » ; 

50 7° Au 1° du I de l’article L. 553-4, les mots : « le 
complément de libre choix d’activité de la prestation 
d’accueil du jeune enfant » sont remplacés par les 
mots : « la prestation partagée d’éducation de l’enfant » ; 

51 8° Au dernier alinéa de l’article L. 755-19, les mots : 
« le complément de libre choix d’activité de cette presta-
tion » sont remplacés par les mots : « la prestation 
partagée d’éducation de l’enfant ». 

52 II. – Au 3° de l’article L. 531-1 du code de la sécurité 
sociale, les mots : « à celui des parents » sont remplacés 
par les mots : « au membre du couple ». 

53 III. – L’article L. 531-4 du même code est ainsi 
modifié : 

54 1° Le I est complété par un 3 ainsi rédigé : 

55 « 3. La prestation partagée d’éducation de l’enfant est 
versée pendant une durée fixée par décret en fonction du 
rang de l’enfant. À partir du deuxième enfant, cette durée 
comprend les périodes postérieures à l’accouchement 
donnant lieu à indemnisation par les assurances mater-
nité des régimes obligatoires de sécurité sociale ou à 
maintien de traitement en application de statuts ainsi 
que les périodes indemnisées au titre du congé d’adop-
tion.  

56 « Lorsque les deux membres du couple ont tous deux 
droit à la prestation, assument conjointement la charge 
de l’enfant au titre duquel la prestation partagée d’éduca-
tion de l’enfant est versée et que chacun d’entre eux fait 
valoir, simultanément ou successivement, son droit à la 
prestation, la durée totale de versement peut être 
prolongée jusqu’à ce que l’enfant atteigne un âge limite 
en fonction de son rang. Le droit à la prestation partagée 
d’éducation de l’enfant est ouvert jusqu’à ce que l’enfant 
ait atteint cet âge limite. L’âge limite de l’enfant, le 
montant de la prestation et les conditions dans lesquelles 
la durée de la prestation peut être prolongée sont fixés par 
décret. 

57 « La durée étendue de versement mentionnée au 
deuxième alinéa du présent 3 bénéficie également à la 
personne qui assume seule la charge de l’enfant. Par 

dérogation à l’article L. 552-1, cette durée étendue reste 
acquise à la personne qui conclut, à l’issue de la durée 
mentionnée au premier alinéa du présent 3, un mariage, 
un pacte civil de solidarité ou vit en concubinage. 

58 « Par dérogation à l’âge limite mentionné à 
l’article L. 531-1 et au deuxième alinéa du présent 3, le 
versement de la prestation partagée d’éducation de 
l’enfant est prolongé, pour le ménage qui assume la 
charge de deux enfants et plus, jusqu’au mois de 
septembre suivant la date anniversaire de l’enfant 
lorsque les ressources du ménage n’excèdent pas le 
plafond prévu à l’article L. 522-1 et tant qu’une 
demande dans un établissement ou service d’accueil 
d’enfants de moins de six ans et dans un établissement 
scolaire est restée insatisfaite et que l’un des deux 
membres du ménage exerce une activité professionnelle. 
Cette dernière condition ne s’applique pas à la personne 
qui assume seule la charge de l’enfant. » ; 

59 2° La seconde phrase du II est supprimée ;  

60 2° bis À la fin du premier alinéa du IV, les mots : 
« , sous réserve des dispositions du II » sont supprimés ; 

61 3° Le VI est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

62 « Lorsque les deux membres du couple assument 
conjointement la charge de l’enfant au titre duquel le 
montant majoré de la prestation partagée d’éducation de 
l’enfant prévu au deuxième alinéa du présent VI est versé 
et que chacun d’entre eux fait valoir, successivement, son 
droit au montant majoré, la durée totale de versement 
peut être augmentée jusqu’à ce que l’enfant atteigne un 
âge limite fixé par décret. Cette demande peut être 
déposée jusqu’à ce que l’enfant ait atteint cet âge 
limite. Les conditions dans lesquelles la durée de verse-
ment du montant majoré peut être augmentée sont fixées 
par décret. 

63 « La durée étendue de versement mentionnée à 
l’avant–dernier alinéa du présent VI bénéficie également 
à la personne qui assume seule la charge de l’enfant. Par 
dérogation à l’article L. 552-1, cette durée étendue reste 
acquise à la personne qui conclut, à l’issue de la durée 
mentionnée au premier alinéa du 3 du I, un mariage, un 
pacte civil de solidarité ou vit en concubinage. » 

64 III bis. – (Non modifié) Aux première et seconde 
phrases du deuxième alinéa du 2 du I de l’article L. 531- 
4 du code de la sécurité sociale, les mots : « Le complé-
ment » sont remplacés par les mots : « La prestation » et le 
mot : « attribué » est remplacé par le mot : « attribuée ». 

65 IV. – (Supprimé) 

66 IV bis. – (Non modifié) Après le deuxième alinéa de 
l’article L. 1225–48 du code du travail, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

67 « En cas de naissances multiples, le congé parental 
d’éducation peut être prolongé jusqu’à l’entrée à l’école 
maternelle des enfants. Pour les naissances multiples d’au 
moins trois enfants ou les arrivées simultanées d’au moins 
trois enfants adoptés ou confiés en vue d’adoption, il 
peut être prolongé cinq fois pour prendre fin au plus 
tard au sixième anniversaire des enfants. » 

68 V. – (Non modifié) 
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Amendement no 32  présenté par M. Denaja. 
À la première phrase de l’alinéa 58, substituer par trois fois 

au mot : 
« ménage » 
le mot : 
« couple ». 

Amendement no 14  présenté par Mme Massonneau, 
M. Coronado, Mme Pompili, Mme Abeille, M. Alauzet, 
Mme Allain, Mme Attard, Mme Auroi, M. Baupin, 
Mme Bonneton, M. Cavard, M. de Rugy, Mme Duflot, 
M. François-Michel Lambert, M. Mamère, M. Molac, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

Après l’alinéa 67, insérer les trois alinéas suivants : 
« IV ter. – Après l’article L. 1225–4 du code du travail, il 

est inséré un article L. 1225–4–2 ainsi rédigé : 
« Art. L. 1225–4–2. – Aucun employeur ne peut rompre 

le contrat de travail d’un salarié pendant l’intégralité des 
périodes de suspension du contrat de travail auxquelles il a 
droit au titre du congé parental d’éducation tel que défini à 
l’article L. 1225–47, ainsi que pendant les quatre semaines 
suivant l’expiration de ces périodes. 

« Toutefois, l’employeur peut rompre le contrat s’il justifie 
d’une faute grave de l’intéressé, non liée à son statut de 
parent. Dans ce cas, la rupture du contrat de travail ne 
peut prendre effet ou être notifiée pendant les périodes de 
suspension du contrat de travail mentionnées au premier 
alinéa. ». 

Amendement no 49  présenté par le Gouvernement. 
Aux premier et second alinéas de l’alinéa 68, substituer au 

mot : 
« juillet » 
le mot : 
« décembre ». 

Amendement no 51  présenté par Mme Guégot. 
Compléter cet article par l'alinéa suivant : 
« VI. – Au premier alinéa de l’article L. 1225–51 du code 

du travail, le mot : « un » est remplacé par le mot : « trois ». 

Amendement no 12  présenté par Mme Guégot, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, 
M. Balkany, M. Barbier, M. Baroin, M. Bénisti, M. Berrios, 
M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, 
M. Breton, M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, 
M. Dassault, M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La 
Raudière, M. de La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca 
Serra, M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, 
M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, 
Mme Fort, M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, 
M. Guy Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, 
M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, 
Mme Grommerch, Mme Grosskost, M. Grouard, 

M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, M. Heinrich, 
M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, 
M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, 
M. Kossowski, M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, 
M. Lamblin, M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le 
Callennec, M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le 
Ray, M. Leboeuf, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, 
M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, M. Mancel, M. Marc, 
M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, M. Alain Marleix, 
M. Olivier Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, M. Philippe 
Armand Martin, M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, 
M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, 
M. Moreau, M. Morel-A-L'Huissier, M. Moyne-Bressand, 
M. Myard, Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, 
Mme Pécresse, M. Pélissard, M. Perrut, M. Poisson, 
Mme Poletti, M. Poniatowski, Mme Pons, M. Priou, 
M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Robinet, 
Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, 
Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, M. Siré, 
M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, 
M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, M. Tian, M. Vannson, 
Mme Vautrin, M. Verchère, M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez et 
M. Woerth. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« VI. – Cet article ne s’applique pas aux couples pour 

lesquels le partage de la prestation d’éducation de l’enfant 
aurait pour conséquence une baisse des ressources du ménage 
en dessous d’un plafond variable, déterminé en fonction du 
nombre d’enfants à charge, fixé par décret. ». 

Amendement no 11  présenté par Mme Guégot, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, 
M. Balkany, M. Barbier, M. Baroin, M. Bénisti, M. Berrios, 
M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, 
M. Breton, M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, 
M. Dassault, M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La 
Raudière, M. de La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca 
Serra, M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, 
M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, 
Mme Fort, M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, 
M. Guy Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, 
M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, 
Mme Grommerch, Mme Grosskost, M. Grouard, 
M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, M. Heinrich, 
M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, 
M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, 
M. Kossowski, M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, 
M. Lamblin, M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le 
Callennec, M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le 
Ray, M. Leboeuf, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, 
M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, M. Mancel, M. Marc, 
M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, M. Alain Marleix, 
M. Olivier Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, M. Philippe 
Armand Martin, M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, 
M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, 
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M. Moreau, M. Morel-A-L'Huissier, M. Moyne-Bressand, 
M. Myard, Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, 
Mme Pécresse, M. Pélissard, M. Perrut, M. Poisson, 
Mme Poletti, M. Poniatowski, Mme Pons, M. Priou, 
M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Robinet, 
Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, 
Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, M. Siré, 
M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, 
M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, M. Tian, M. Vannson, 
Mme Vautrin, M. Verchère, M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez et 
M. Woerth. 

Compléter cet article par les dix alinéas suivants : 
« VI. – Le présent article ne s’applique pas aux couples au 

sein desquels au moins l’un des parents exerce, notamment, 
l’une des professions suivantes, ou a le statut de : 

« - artisan ; 
« - commerçant ; 
« - chef d’entreprise ; 
« - professionnel libéral ; 
« - demandeur d’emploi 
« - salarié en contrat à durée déterminée ou salarié intéri-

maire ; 
« - étudiant ; 
« - travailleur frontalier ; 
« - militaire. ». 

Amendement no 10  présenté par Mme Guégot, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, 
M. Balkany, M. Barbier, M. Baroin, M. Bénisti, M. Berrios, 
M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, 
M. Breton, M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, 
M. Dassault, M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La 
Raudière, M. de La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca 
Serra, M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, 
M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, 
Mme Fort, M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, 
M. Guy Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, 
M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, 
Mme Grommerch, Mme Grosskost, M. Grouard, 
M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, M. Heinrich, 
M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, 
M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, 
M. Kossowski, M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, 
M. Lamblin, M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le 
Callennec, M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le 
Ray, M. Leboeuf, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, 
M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, M. Mancel, M. Marc, 
M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, M. Alain Marleix, 
M. Olivier Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, M. Philippe 
Armand Martin, M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, 
M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, 
M. Moreau, M. Morel-A-L'Huissier, M. Moyne-Bressand, 

M. Myard, Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, 
Mme Pécresse, M. Pélissard, M. Perrut, M. Poisson, 
Mme Poletti, M. Poniatowski, Mme Pons, M. Priou, 
M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Robinet, 
Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, 
Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, M. Siré, 
M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, 
M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, M. Tian, M. Vannson, 
Mme Vautrin, M. Verchère, M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez et 
M. Woerth. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« VI. – Le Gouvernement remet un rapport au Parlement, 
dans les douze mois suivant la promulgation de la présente 
loi, évaluant l’opportunité d’un fractionnement de la presta-
tion partagée d’éducation de l’enfant, en trois périodes 
maximum pour un même enfant et ce, jusqu’à sa majorité, 
ainsi que son impact sur les comptes sociaux. ». 

Article 2 bis A 
(Non modifié) 

1 Après l’article L. 1225-4 du code du travail, il est 
inséré un article L. 1225-4-1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 1225-4-1. – Aucun employeur ne peut 
rompre le contrat de travail d’un salarié pendant les 
quatre semaines suivant la naissance de son enfant. 

3 « Toutefois, l’employeur peut rompre le contrat s’il 
justifie d’une faute grave de l’intéressé ou de son impos-
sibilité de maintenir ce contrat pour un motif étranger à 
l’arrivée de l’enfant. » 

Article 2 bis BA 
(Non modifié) 

1 Après l’article L. 1235-3 du code du travail, il est 
inséré un article L. 1235-3-1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 1235-3-1. – Lorsque le juge constate que le 
licenciement est intervenu en méconnaissance des articles 
L. 1132-1, L. 1153-1 et L. 1225–5, et que le salarié ne 
demande pas la poursuite de son contrat de travail ou 
lorsque sa réintégration est impossible, le juge octroie au 
salarié une indemnité à la charge de l’employeur qui ne 
peut être inférieure aux salaires des douze derniers mois. 
Elle est due sans préjudice, le cas échéant, de l’indemnité 
de licenciement prévue à l’article L. 1234-9. » 

Amendement no 33  présenté par M. Denaja. 

À la première phrase de l’alinéa 2, substituer à la référence : 

« L. 1153–1 » 

la référence : 

« L. 1153–2 ». 

50 ASSEMBLÉE NATIONALE – 3e SÉANCE DU 26 JUIN 2014 



Amendement no 56  présenté par Mme Buffet, M. Asensi, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Bocquet, M. Candelier, 
M. Carvalho, M. Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez, 
Mme Fraysse, M. Marie-Jeanne, M. Nilor, M. Sansu et 
M. Serville. 

À la deuxième phrase de l’alinéa 2, après le mot : 
« préjudice » 
insérer les mots : 
« du paiement du montant du salaire qui aurait été perçu 

pendant la période écoulée entre le licenciement et l’exécu-
tion de la décision de justice définitive, et, ». 

Article 2 bis B  

1 Après le premier alinéa de l’article L. 1225-16 du code 
du travail, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Le conjoint salarié de la femme enceinte ou la 
personne salariée liée à elle par un pacte civil de solidarité 
ou vivant maritalement avec elle bénéficie également 
d’une autorisation d’absence pour se rendre à trois de 
ces examens médicaux obligatoires au maximum. » 

Article 2 bis D 
(Suppression maintenue) 

Amendement no 17  présenté par Mme Mazetier, 
Mme Coutelle, Mme Tolmont, Mme Romagnan, Mme Corre, 
Mme Gueugneau, Mme Orphé, Mme Chapdelaine, 
Mme Capdevielle, Mme Battistel, M. Popelin, Mme Martinel, 
M. Fekl, Mme Descamps-Crosnier, M. Binet, 
Mme Laurence Dumont, M. Goasdoué et les membres du 
groupe socialiste, républicain et citoyen . 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« L’ordonnance no 2005–722 du 29 juin 2005 relative à la 

Banque publique d’investissement est ainsi modifiée : 
« 1° Au troisième alinéa de l’article 1 A, après le mot : 

« vers », sont insérés les mots : « l’entreprenariat féminin, » ; 
« 2° Après le troisième alinéa de l’article 7–1, est inséré un 

alinéa ainsi rédigé : 
« Elle veille à promouvoir l’accès des personnes du sexe le 

moins représenté aux prêts et aux financements en fonds 
propres mentionnés au deuxième alinéa de l’article 1 A. 
Pour cela, le principe de l’égalité de traitement ne 
l’empêche pas de maintenir ou d’adopter des mesures spéci-
fiques destinées à prévenir ou à compenser des désavantages 
subis par l’un des deux sexes dans l’accès à la création d’entre-
prise. » ; 

« 3° Le dernier alinéa de l’article 7–3, est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « Il indique notamment l’évolution, par 
rapport à l’exercice précédent, du nombre de prêts et de 
financements en fonds propres mentionnés au deuxième 
alinéa de l’article 1 A, accordés aux entreprises en fonction 
du sexe de l’entrepreneur individuel ou de celui de l’associé 
ou de l’actionnaire détenant 50 % ou plus des actions ou des 
parts sociales de la société, et si les entreprises bénéficiaires 
sont contrôlées au sens de l’article L. 233–3 du code de 
commerce, en fonction du sexe du président de la société 
qui les contrôle ». 

Sous-amendement no 66  présenté par le Gouvernement. 
Supprimer l’alinéa 6. 

Article 2 bis E 
(Non modifié) 

1 I. – (Non modifié) 

2 II. – L’expérimentation mentionnée au I est conduite 
pour une durée de vingt-quatre mois à compter de la 
publication de l’arrêté mentionné au second alinéa du 
même I, qui intervient au plus tard le 1er janvier 2015. 
Elle donne lieu, au plus tard six mois avant son terme, à 
la transmission au Parlement d’un rapport d’évaluation, 
notamment sur les effets sur l’emploi de cette expérimen-
tation. 

Amendement no 52  présenté par Mme Clergeau et 
Mme Mazetier. 

Au deuxième alinéa de l’alinéa 1, après le mot : 
« départements » 
insérer les mots : 
« ou territoires ». 

Amendement no 15  présenté par Mme Massonneau, 
M. Coronado, Mme Pompili, Mme Abeille, M. Alauzet, 
Mme Allain, Mme Attard, Mme Auroi, M. Baupin, 
Mme Bonneton, M. Cavard, M. de Rugy, Mme Duflot, 
M. François-Michel Lambert, M. Mamère, M. Molac, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante : 
« Ce rapport comprend aussi une étude de l’opportunité 

d’une réforme plus ambitieuse du montant majoré de la 
prestation partagée d’éducation de l’enfant afin d’évaluer 
l’impact en termes non seulement économiques mais aussi 
de liens familiaux et de répartition des tâches dans le couple 
d’une prestation qui serait offerte dès la naissance d’un 
premier enfant avec un montant supérieur aux aides 
existantes mais pour un congé parental d’une durée 
maximale d’un an pour un parent et de deux ans lorsque 
les deux membres du couple font valoir successivement ce 
droit. ». 

Article 3 

1 I. – L’article 8 de l’ordonnance no 2005-649 du 6 
juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code 
des marchés publics est ainsi modifié : 

2 1° Au 1°, après la référence : « 222-40, », est insérée la 
référence : « 225-1, » ; 

3 2° Au 2°, après le mot : « articles », est insérée la 
référence : « L. 1146-1, » ; 

4 3° Après le 6°, il est inséré un 7° ainsi rédigé :  

5 « 7° Les personnes qui, au 31 décembre de l’année 
précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de 
la consultation, n’ont pas mis en œuvre l’obligation de 
négociation prévue à l’article L. 2242-5 du code du 
travail et qui, à la date à laquelle elles soumissionnent, 
n’ont pas réalisé ou engagé la régularisation de leur situa-
tion. » 

6 II et III. – (Non modifiés) 
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Amendement no 13  présenté par Mme Guégot, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, Mme Ameline, 
M. Apparu, Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, 
M. Balkany, M. Barbier, M. Baroin, M. Bénisti, M. Berrios, 
M. Bertrand, M. Blanc, M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, 
M. Breton, M. Briand, M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, 
M. Carrez, M. Censi, M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, 
M. Chevrollier, M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cochet, M. Copé, M. Cornut-Gentille, M. Costes, 
M. Courtial, M. Couve, Mme Dalloz, M. Darmanin, 
M. Dassault, M. Daubresse, M. de Ganay, Mme de La 
Raudière, M. de La Verpillière, M. de Mazières, M. de Rocca 
Serra, M. Debré, M. Decool, M. Deflesselles, M. Degauchy, 
M. Delatte, M. Devedjian, M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, 
M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Estrosi, M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, 
Mme Fort, M. Foulon, M. Francina, M. Fromion, M. Furst, 
M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, Mme Genevard, 
M. Guy Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, 
M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, 
M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, 
Mme Grommerch, Mme Grosskost, M. Grouard, 
M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, M. Heinrich, 
M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, M. Houillon, M. Huet, 
M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, Mme Kosciusko-Morizet, 
M. Kossowski, M. Labaune, Mme Lacroute, M. Laffineur, 
M. Lamblin, M. Lamour, M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le 
Callennec, M. Le Fur, M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le 
Ray, M. Leboeuf, M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, 
M. Leonetti, M. Lequiller, M. Lett, Mme Levy, 
Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, M. Mancel, M. Marc, 
M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, M. Alain Marleix, 
M. Olivier Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, M. Philippe 
Armand Martin, M. Martin-Lalande, M. Marty, M. Mathis, 
M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, M. Morange, 
M. Moreau, M. Morel-A-L'Huissier, M. Moyne-Bressand, 
M. Myard, Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, M. Pélis-
sard, M. Perrut, M. Poisson, Mme Poletti, M. Poniatowski, 
Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, 
M. Reynès, M. Robinet, Mme Rohfritsch, M. Saddier, 
M. Salen, M. Scellier, Mme Schmid, M. Schneider, 
M. Sermier, M. Siré, M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, 
M. Sturni, M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, 
M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, 
M. Tian, M. Vannson, Mme Vautrin, M. Verchère, 
M. Vialatte, M. Jean-Pierre Vigier, M. Vitel, M. Voisin, 
M. Warsmann, M. Wauquiez et M. Woerth. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 48  présenté par le Gouvernement. 
Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« IV. – Les dispositions du présent article sont applicables 

aux contrats conclus à compter du 1er décembre 2014. ». 

Article 3 bis  
(Suppression maintenue) 

Article 4  
(Non modifié) 

1 I. – L’article 18 de la loi no 2005-882 du 2 août 2005 
en faveur des petites et moyennes entreprises est ainsi 
modifié : 

2 1° Le III est complété par un 5° ainsi rédigé : 

3 « 5° Les modalités de sa suspension afin de permettre 
au collaborateur de bénéficier des indemnisations prévues 
par la législation de la sécurité sociale en matière d’assu-
rance maladie, de maternité, de congé d’adoption et de 
congé de paternité et d’accueil de l’enfant. » ; 

4 2° Après le III, sont insérés des III bis et III ter ainsi 
rédigés : 

5 « III bis. – La collaboratrice libérale en état de 
grossesse médicalement constaté a le droit de suspendre 
sa collaboration pendant au moins seize semaines à 
l’occasion de l’accouchement. À compter de la déclara-
tion de grossesse et jusqu’à l’expiration d’un délai de huit 
semaines à l’issue de la période de suspension du contrat, 
le contrat de collaboration libérale ne peut être rompu 
unilatéralement, sauf en cas de manquement grave aux 
règles déontologiques ou propres à l’exercice profes-
sionnel de l’intéressée, non lié à l’état de grossesse. 

6 « Le père collaborateur libéral ainsi que, le cas échéant, 
le conjoint collaborateur libéral de la mère ou la personne 
collaboratrice libérale liée à elle par un pacte civil de 
solidarité ou vivant maritalement avec elle ont le droit 
de suspendre leur collaboration pendant onze jours 
consécutifs suivant la naissance de l’enfant, durée 
portée à dix-huit jours consécutifs en cas de naissances 
multiples. À compter de l’annonce par le collaborateur 
libéral de son intention de suspendre son contrat de 
collaboration après la naissance de l’enfant et jusqu’à 
l’expiration d’un délai de huit semaines à l’issue de la 
période de suspension du contrat, le contrat de collabo-
ration libérale ne peut être rompu unilatéralement, sauf 
en cas de manquement grave aux règles déontologiques 
ou propres à l’exercice professionnel de l’intéressé, non lié 
à la paternité. Le collaborateur libéral qui souhaite 
suspendre son contrat de collaboration en fait part au 
professionnel libéral avec lequel il collabore au moins un 
mois avant le début de la suspension. 

7 « Le collaborateur libéral ou la collaboratrice libérale a 
le droit de suspendre sa collaboration pendant une durée 
de dix semaines à compter de l’arrivée de l’enfant au foyer 
lorsque l’autorité administrative ou tout organisme 
désigné par voie réglementaire lui confie un enfant en 
vue de son adoption. À compter de l’annonce par le 
collaborateur ou la collaboratrice de son intention de 
suspendre son contrat de collaboration et jusqu’à l’expi-
ration d’un délai de huit semaines à l’issue de la période 
de suspension du contrat, le contrat de collaboration 
libérale ne peut être rompu unilatéralement, sauf en 
cas de manquement grave aux règles déontologiques ou 
propres à l’exercice professionnel de l’intéressé, non lié à 
l’adoption. 

8 « III ter. – Les articles 1er à 4 et 7 à 10 de la loi no  

2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions 
d’adaptation au droit communautaire dans le domaine 
de la lutte contre les discriminations s’appliquent à tout 
contrat de collaboration libérale, y compris lors de sa 
rupture. » 

9 II. – (Supprimé) 
.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.��
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Article 5  
(Pour coordination) 

1 À titre expérimental, la convention ou l’accord 
collectif prévu à l’article L. 3152–1 du code du travail 
peut autoriser le salarié à utiliser une partie des droits 
affectés sur le compte épargne-temps, institué en appli-
cation du même article, dans la limite maximale de 50 % 
de ces droits, pour financer l’une des prestations de 
services prévues à l’article L. 1271–1 du même code au 
moyen d’un chèque emploi-service universel. 

2 Un décret définit les modalités de mise en œuvre du 
présent article et les conditions dans lesquelles cette 
expérimentation est évaluée. L’expérimentation est 
d’une durée de deux ans à compter de la publication 
de ce décret, et au plus tard à compter du 1er juillet 2014. 

Amendement no 28  présenté par le Gouvernement. 
À la seconde phrase de l'alinéa 2, substituer au mot : 
« juillet » 
le mot : 
« octobre ». 

Article 5 ter 
(Non modifié) 

1 Le code du travail est ainsi modifié : 

2 1° Le troisième alinéa de l’article L. 2323-47 est ainsi 
modifié : 

3 a) Après le mot : « travail, », sont insérés les mots : « de 
sécurité et de santé au travail, » ; 

4 b)  Sont ajoutées deux phrases ainsi rédigées : 

5 « Il analyse les écarts de salaires et de déroulement de 
carrière en fonction de leur âge, de leur qualification et 
de leur ancienneté. Il décrit l’évolution des taux de 
promotion respectifs des femmes et des hommes par 
métiers dans l’entreprise. » ; 

6 2° Le deuxième alinéa de l’article L. 2323-57 est ainsi 
modifié : 

7 a) Après le mot : « travail, », sont insérés les mots : « de 
sécurité et de santé au travail, » ; 

8 b)  Sont ajoutées deux phrases ainsi rédigées : 

9 « Il analyse les écarts de salaires et de déroulement de 
carrière en fonction de leur âge, de leur qualification et 
de leur ancienneté. Il décrit l’évolution des taux de 
promotion respectifs des femmes et des hommes par 
métiers dans l’entreprise. » 

.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.�.��

Article 5 sexies A 

1 I. – Le code civil est ainsi modifié : 

2 1° À l’article 601, au 1° de l’article 1728, à 
l’article 1729 et au premier alinéa de l’article 1766, les 
mots : « en bon père de famille » sont remplacés par le 
mot : « raisonnablement » ; 

3 2° À la fin de l’article 627, les mots : « en bons pères de 
famille » sont remplacés par le mot : « raisonnablement » ; 

4 3° À la fin du premier alinéa des articles 1137 et 1374, 
à l’article 1806 et à la fin de la seconde phrase du premier 
alinéa de l’article 1962, les mots : « d’un bon père de 
famille » sont remplacés par le mot : « raisonnables » ; 

5 4° À la première phrase de l’article 1880, les mots : 
« , en bon père de famille, » sont remplacés par le mot : 
« raisonnablement ». 

6 II. – À la fin du premier alinéa de l’article L. 314-8 
du code de la consommation, les mots : « d’un bon père 
de famille » sont remplacés par le mot : « raisonnables ». 

7 III. – Au premier alinéa de l’article L. 462-12 du code 
rural et de la pêche maritime, les mots : « en bon père de 
famille » sont remplacés par le mot : « raisonnablement ». 

8 IV. – À la fin du premier alinéa de l’article L. 221-2 
du code de l’urbanisme, les mots : « en bon père de 
famille » sont remplacés par le mot : « raisonnablement ». 

9 V. – À la fin de la seconde phrase du deuxième alinéa 
de l’article L. 641-4 du code de la construction et de 
l’habitation, les mots : « en bon père de famille » sont 
remplacés par le mot : « raisonnablement ».  

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA LUTTE 
CONTRE LA PRÉCARITÉ 

Article 6  
(Pour coordination) 

1 I. – (Non modifié)  

2 II. – Pour l’expérimentation mentionnée au I, le 
directeur de l’organisme débiteur des prestations 
familiales peut, en vue de faciliter la fixation de l’obliga-
tion d’entretien par l’autorité judiciaire, transmettre au 
parent bénéficiaire de l’allocation de soutien familial les 
renseignements dont il dispose concernant l’adresse et la 
solvabilité du débiteur. 

3 III, III bis et IV. – (Non modifiés)  

4 IV bis. – Pour l’expérimentation mentionnée au I, est 
regardée comme se soustrayant ou se trouvant hors d’état 
de faire face à l’obligation d’entretien ou au versement de 
la pension alimentaire mise à sa charge par décision de 
justice la personne en défaut de paiement depuis au 
moins un mois. 

5 IV ter (nouveau). – Pour l’expérimentation 
mentionnée au I, il est dérogé à l’article L. 523–2 du 
code de la sécurité sociale afin de maintenir, pendant 
une durée fixée par décret, le droit à l’allocation de 
soutien familial pour le père ou la mère titulaire du 
droit à l’allocation qui s’est marié, a conclu un pacte 
civil de solidarité ou vit en concubinage. 

6 V. – L’expérimentation mentionnée au I est conduite 
pour une durée de dix–huit mois à compter de la publi-
cation de l’arrêté mentionné au second alinéa du même I, 
qui intervient au plus tard le 1er juillet 2014. L’expéri-
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mentation donne lieu à la transmission au Parlement 
d’un rapport d’évaluation au plus tard neuf mois avant 
son terme. Sont annexés à ce rapport une évolution 
comparée du taux de recouvrement de l’ensemble des 
caisses d’allocations familiales selon qu’elles participent 
ou non à l’expérimentation mentionnée audit I et un 
diagnostic des disparités relevées entre elles. 

7 Dans les départements mentionnés au même I, afin 
de disposer des éléments utiles à l’évaluation de l’expéri-
mentation et de mesurer ses impacts sur le recouvrement 
des pensions alimentaires, les organismes débiteurs des 
prestations familiales, en lien avec les services du minis-
tère de la justice, établissent un suivi statistique informa-
tisé des pensions alimentaires, des créanciers et des 
débiteurs ainsi que des motifs retenus pour qualifier les 
débiteurs comme étant hors d’état de faire face à leur 
obligation d’entretien ou au paiement de la pension 
alimentaire mentionnés au 3° de l’article L. 523–1 du 
code de la sécurité sociale. 

8 VI et VII. – (Non modifiés) 

Amendement no 29  présenté par le Gouvernement. 
À la première phrase de l’alinéa 6, substituer au mot : 
« juillet » 
le mot : 
« octobre ». 

Article 6 bis A 

1 Le deuxième alinéa de l’article 373–2–2 du code civil 
est complété par une phrase ainsi rédigée :  

2 « Le versement de la pension alimentaire par virement 
sur un compte bancaire peut être prévu par la convention 
homologuée mentionnée au même article 373–2–7 ou 
par le juge. » 

Article 6 septies  
(Pour coordination) 

1 I. – Afin d’aider les familles modestes à recourir à 
l’offre d’accueil par les assistants maternels, le versement 
en tiers payant, directement à l’assistant maternel agréé, 
du complément de libre choix du mode de garde norma-
lement versé au parent employeur est expérimenté. 

2 En cohérence avec les objectifs du plan pluriannuel de 
lutte contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale et, le 
cas échéant, en articulation avec les actions menées par 
les collectivités territoriales ou leurs groupements auprès 
des personnes engagées dans un parcours d’insertion 
sociale ou professionnelle, cette expérimentation doit 
permettre aux familles qui en ont le plus besoin un 
accès facilité à tous les modes de garde. 

3 II. – Pour cette expérimentation, il est dérogé aux 
articles L. 531–1 et L. 531–5 du code de la sécurité 
sociale afin de permettre le versement à l’assistant 
maternel agréé de la prise en charge prévue au b du I 
du même article L. 531–5. 

4 III. – Peuvent prendre part à l’expérimentation, sous 
réserve de leur accord, d’une part, le ménage ou la 
personne dont les ressources sont inférieures à un 
plafond, fixé par décret, qui varie selon le nombre 

d’enfants à charge et, d’autre part, l’assistant maternel 
mentionné à l’article L. 421–1 du code de l’action 
sociale et des familles que le parent emploie. 

5 Une convention signée entre l’organisme débiteur des 
prestations familiales, l’assistant maternel et le parent 
employeur rappelle aux parties leurs engagements respec-
tifs. 

6 Pour l’application des dispositions législatives et régle-
mentaires fiscales et sociales, la prise en charge 
mentionnée au II du présent article, versée directement 
à l’assistant maternel, est considérée comme une rémuné-
ration versée par le parent employeur à l’assistant 
maternel. Le a du I de l’article L. 531–5 et l’article 
L. 531–8 du code de la sécurité sociale sont applicables 
au parent employeur. Il déduit le montant de la prise en 
charge mentionnée au II du présent article de la rémuné-
ration qu’il verse à l’assistant maternel. 

7 IV. – La participation à l’expérimentation des 
personnes mentionnées au III du présent article prend 
fin en cas de cessation de recours à l’assistant maternel, de 
notification du souhait de ne plus prendre part à l’expé-
rimentation ou de non–respect des engagements figurant 
dans la convention prévue au deuxième alinéa du III. 
Lorsque les ressources du ménage ou de la personne 
dépassent, au cours de l’expérimentation, le plafond 
mentionné au premier alinéa du III, il n’est pas mis fin 
au versement du complément de libre choix du mode de 
garde dans les conditions prévues au présent article. 

8 V. – L’expérimentation est conduite par les 
organismes débiteurs des prestations familiales qui 
figurent sur une liste fixée par arrêté du ministre 
chargé de la famille, pour une durée de dix–huit mois 
à compter de la publication de l’arrêté. Elle prend fin, au 
plus tard, le 1er janvier 2016. 

9 Le Gouvernement transmet au Parlement un rapport 
d’évaluation avant la fin de l’expérimentation, assorti des 
observations des organismes débiteurs des prestations 
familiales ayant participé à l’expérimentation. 

Amendement no 30  présenté par le Gouvernement. 
À la seconde phrase de l’alinéa 8, substituer au mot : 
« janvier »  
le mot : 
« juillet ».  

TITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA PROTECTION DES 
PERSONNES VICTIMES DE VIOLENCES ET À LA 

LUTTE CONTRE LES ATTEINTES À LA DIGNITÉ ET À 
L’IMAGE À RAISON DU SEXE DANS LE DOMAINE DE 

LA COMMUNICATION 

CHAPITRE IER  

DISPOSITIONS RELATIVES À LA PROTECTION 
DES PERSONNES VICTIMES DE VIOLENCES 

Article 7 

1 I. – (Supprimé) 
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2 II. – L’article 515-11 du code civil est ainsi modifié : 

3 1° À la première phrase du premier alinéa, après le 
mot : « délivrée », sont insérés les mots : « , dans les 
meilleurs délais, » ; 

4 1° bis À la même première phrase, les mots : « la 
victime est exposée » sont remplacés par les mots : « la 
victime ou un ou plusieurs enfants sont exposés » ; 

5 1° ter La seconde phrase du 3° est complétée par les 
mots : « , même s’il a bénéficié d’un hébergement 
d’urgence » ; 

6 2° Le 4° est ainsi rédigé : 

7 « 4° Préciser lequel des partenaires liés par un pacte 
civil de solidarité ou des concubins continuera à résider 
dans le logement commun et statuer sur les modalités de 
prise en charge des frais afférents à ce logement. Sauf 
circonstances particulières, la jouissance de ce logement 
est attribuée au partenaire lié par un pacte civil de solida-
rité ou au concubin qui n’est pas l’auteur des violences, 
même s’il a bénéficié d’un hébergement d’urgence ; » 

8 2° bis Après le 6°, il est inséré un 6° bis ainsi rédigé : 

9 « 6° bis Autoriser la partie demanderesse à dissimuler 
son domicile ou sa résidence et à élire domicile pour les 
besoins de la vie courante chez une personne morale 
qualifiée ; » 

10 3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

11 « Lorsque le juge délivre une ordonnance de protec-
tion en raison de violences, susceptibles de mettre en 
danger un ou plusieurs enfants, il en informe sans 
délai le procureur de la République. » 

12 III. – (Non modifié) 

13 IV. – (Non modifié) Au premier alinéa de l’article 
515-13 du même code, après le mot : « délivrée », sont 
insérés les mots : « en urgence ». 

Amendement no 57  présenté par Mme Buffet et les 
membres du groupe de la Gauche démocrate et républicaine. 

À la fin de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« , dans les meilleurs délais, » 
le mot : 
« immédiatement ». 

Article 8 bis  
(Non modifié) 

1 Le titre II du livre II du code pénal est ainsi modifié : 

2 1° La section 1 du chapitre Ier est complétée par un 
article 221-5-5 ainsi rédigé : 

3 « Art. 221-5-5. – En cas de condamnation pour un 
crime ou un délit prévu à la présente section, commis par 
le père ou la mère sur la personne de son enfant ou de 
l’autre parent, la juridiction de jugement se prononce sur 
le retrait total ou partiel de l’autorité parentale, en appli-

cation des articles 378 et 379-1 du code civil. Si les 
poursuites ont lieu devant la cour d’assises, celle-ci 
statue sur cette question sans l’assistance des jurés. » ; 

4 2° La section 5 du chapitre II est complétée par un 
article 222-48-2 ainsi rédigé : 

5 « Art. 222-48-2. – En cas de condamnation pour un 
crime ou un délit prévu aux sections 1, 3 ou 3 bis, 
commis par le père ou la mère sur la personne de son 
enfant ou de l’autre parent, la juridiction de jugement se 
prononce sur le retrait total ou partiel de l’autorité paren-
tale, en application des articles 378 et 379-1 du code 
civil. Si les poursuites ont lieu devant la cour d’assises, 
celle-ci statue sur cette question sans l’assistance des 
jurés. » 

Article 9 bis  
(Suppression maintenue) 

Article 11  
(Non modifié) 

1 I. – (Non modifié) 

2 II. – (Supprimé) 

Article 11 bis A  
(Non modifié) 

1 L’article L. 345-1 du code de l’action sociale et des 
familles est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Les personnels des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale sont tenus au secret professionnel, 
dans les conditions prévues aux articles 226-13 et 226- 
14 du code pénal. Par dérogation au même article 226- 
13, ils peuvent échanger entre eux les informations confi-
dentielles dont ils disposent et qui sont strictement néces-
saires à la prise de décision. » 

Article 12 bis B  
(Non modifié) 

1 I. – Le premier alinéa de l’article L. 1153-5 du code 
du travail est complété par les mots : « , d’y mettre un 
terme et de les sanctionner ». 

2 II. – Le code de la défense est ainsi modifié : 

3 1° Aux premier et septième alinéas de l’article L. 4123- 
10, après le mot : « violences », sont insérés les mots : 
« , harcèlements moral ou sexuel » ; 

4 2° Après l’article L. 4123-10, sont insérés des 
articles L. 4123-10-1 et L. 4123-10-2 ainsi rédigés : 

5 « Art. L. 4123-10-1. – Aucun militaire ne doit subir 
les faits : 

6 « 1° Soit de harcèlement sexuel, constitué par des 
propos ou comportements à connotation sexuelle 
répétés qui soit portent atteinte à sa dignité en raison 
de leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent à 
son encontre une situation intimidante, hostile ou offen-
sante ; 
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7 « 2° Soit assimilés au harcèlement sexuel, consistant 
en toute forme de pression grave, même non répétée, 
exercée dans le but réel ou apparent d’obtenir un acte de 
nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au profit de 
l’auteur des faits ou au profit d’un tiers. 

8 « Aucune mesure concernant notamment le recrute-
ment, la titularisation, la formation, la notation, la disci-
pline, la promotion, l’affectation et la mutation ne peut 
être prise à l’égard d’un militaire : 

9 « a) Parce qu’il a subi ou refusé de subir les faits de 
harcèlement sexuel mentionnés aux trois premiers 
alinéas, y compris, dans le cas mentionné au 1°, si les 
propos ou comportements n’ont pas été répétés ; 

10 « b) Parce qu’il a formulé un recours auprès d’un 
supérieur hiérarchique ou engagé une action en justice 
visant à faire cesser ces faits ; 

11 « c) Ou parce qu’il a témoigné de tels faits ou qu’il les 
a relatés. 

12 « Est passible d’une sanction disciplinaire tout agent 
ou militaire ayant procédé ou enjoint de procéder aux 
faits de harcèlement sexuel mentionnés aux trois premiers 
alinéas.  

13 « Art. L. 4123-10-2. – Aucun militaire ne doit subir 
les agissements répétés de harcèlement moral qui ont 
pour objet ou pour effet une dégradation des conditions 
de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa 
dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de 
compromettre son avenir professionnel. 

14 « Aucune mesure concernant notamment le recrute-
ment, la titularisation, la formation, la notation, la disci-
pline, la promotion, l’affectation et la mutation ne peut 
être prise à l’égard d’un militaire en prenant en considé-
ration : 

15 « 1° Le fait qu’il ait subi ou refusé de subir les 
agissements de harcèlement moral mentionnés au 
premier alinéa ; 

16 « 2° Le fait qu’il ait exercé un recours auprès d’un 
supérieur hiérarchique ou engagé une action en justice 
visant à faire cesser ces agissements ; 

17 « 3° Ou le fait qu’il ait témoigné de tels agissements 
ou qu’il les ait relatés. 

18 « Est passible d’une sanction disciplinaire tout agent 
ou militaire ayant procédé ou ayant enjoint de procéder 
aux agissements définis ci-dessus. » 

Article 13 bis 
(Suppression maintenue) 

Article 14  
(Non modifié) 

1 I. – (Non modifié) 

2 II et III. – (Supprimés) 

Article 14 bis 

1 Le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile est ainsi modifié : 

2 1° (nouveau) Après le 9° de l’article L. 314-11, il est 
inséré un 10° ainsi rédigé :  

3 « 10° À l’étranger qui remplit les conditions prévues 
au second alinéa de l’article L. 316-1. » ; 

4 2° Au second alinéa de l’article L. 316-1, les mots : 
« peut être délivrée » sont remplacés par les mots : « est 
délivrée de plein droit ». 

Amendement no 59  présenté par Mme Buffet et les 
membres du groupe de la Gauche démocrate et républicaine. 

Après l'alinéa 3, insérer les deux alinéas suivants : 
« 1° bis Après le mot : « familiale » », la fin de la première 

phrase du premier alinéa de l’article L. 316–1 est ainsi 
rédigée : « est délivrée de plein droit à l’étranger qui dépose 
plainte contre une personne qu’il accuse d’avoir commis à 
son encontre les infractions mentionnées aux articles 225–4– 
1 à 225–4–6 et 225–5 à 225–10 du code pénal ou témoigne 
dans une procédure pénale concernant une personne 
poursuivie pour ces mêmes infractions, ou signale aux 
services de police et de gendarmerie le fait d’être victime 
d’une telle infraction. ». 

Amendement no 60  présenté par Mme Buffet et les 
membres du groupe de la Gauche démocrate et républicaine. 

Compléter cet article par l'alinéa suivant : 
« 3° Le même alinéa du même article est complété par les 

mots : « ou ayant signalé aux services de police et de gendar-
merie le fait d’être victime d’une telle infraction. ». ». 

Amendement no 3  présenté par M. Coronado, 
Mme Massonneau, M. Molac, Mme Pompili, Mme Abeille, 
M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, Mme Auroi, 
M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de Rugy, 
Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, M. Mamère, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« 3° Le même alinéa du même article est complété par une 

phrase ainsi rédigée : « À l’issue de la procédure pénale, une 
carte de résident peut également être délivrée à l’étranger 
ayant déposé plainte ou témoigné, quelle que soit l’issue de 
cette procédure. ». 

Article 14 ter A  
(Non modifié) 

À la deuxième phrase du deuxième alinéa de 
l’article L. 313–12 et à la première phrase du dernier alinéa 
de l’article L. 431-2 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile, les mots : « lorsque la commu-
nauté de vie a été rompue en raison de violences conjugales 
qu’il a subies de la part de son conjoint » sont remplacés par 
les mots : « lorsque l’étranger a subi des violences conjugales 
de la part de son conjoint et que la communauté de vie a été 
rompue ». 

Amendement no 26  présenté par M. Coronado, 
Mme Massonneau, M. Molac, Mme Pompili, Mme Abeille, 
M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, Mme Auroi, 

56 ASSEMBLÉE NATIONALE – 3e SÉANCE DU 26 JUIN 2014 



M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de Rugy, 
Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, M. Mamère, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

Après la seconde occurrence du mot : 
« violences », 
insérer les mots : 
« familiales ou des violences » 

Amendements identiques : 

Amendements no 24  présenté par M. Coronado, 
Mme Massonneau, M. Molac, Mme Pompili, Mme Abeille, 
M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, Mme Auroi, 
M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de Rugy, 
Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, M. Mamère, 
M. Roumegas et Mme Sas et no 62  présenté par Mme Buffet 
et les membres du groupe de la Gauche démocrate et républi-
caine. 

Après la seconde occurrence du mot : 
« conjoint », 
insérer les mots : 
« , de son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou 

de son concubin, ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 25  présenté par M. Coronado, 
Mme Massonneau, M. Molac, Mme Pompili, Mme Abeille, 
M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, Mme Auroi, 
M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de Rugy, 
Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, M. Mamère, 
M. Roumegas et Mme Sas et no 61  présenté par Mme Buffet 
et les membres du groupe de la Gauche démocrate et républi-
caine. 

Compléter cet article par les mots : 
« , quelle que soit la personne à l’initiative de cette 

rupture ». 

Amendement no 63  présenté par Mme Buffet et les 
membres du groupe de la Gauche démocrate et républicaine. 

Compléter cet article par l'alinéa suivant : 
« II. – Aux mêmes phrases, les mots : « peut en accorder » 

sont remplacés par les mots : « en accorde » ; 

Amendement no 64  présenté par Mme Buffet et les 
membres du groupe de la Gauche démocrate et républicaine. 

Compléter cet article par les quatre alinéas suivants : 
« II. – L’article L. 311–2 du même code est complété par 

un alinéa ainsi rédigé : 
« 5° Soit une carte de séjour « vie privée et familiale », dont 

les conditions de délivrance et de renouvellement sont 
prévues au chapitre III du présent titre. La carte de séjour 
« vie privée et familiale » est valable pour une durée de trois 
ans. L’étranger qui séjourne sous couvert d’une carte de 
séjour « vie privée et familiale » peut solliciter la délivrance 
d’une carte de résident dans les conditions prévues aux 
articles L. 314–8 à L. 314–12. » ; 

« III. – À la dernière phrase du deuxième alinéa de l’article 
L. 313–12 du même code, la deuxième occurrence du mot : « 
temporaire » est remplacée par le mot : « pluriannuelle » ; 

« IV. – À la seconde phrase du quatrième alinéa de l’article 
L. 431–2 du même code, la deuxième occurrence du mot : 
« temporaire » est remplacée par le mot : « pluriannuelle ». 

Article 15 quinquies A 

1 Le code de l’éducation est ainsi modifié : 

2 1° A L’article L. 232-3 est ainsi modifié : 

3 a) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

4 « La récusation d’un membre du Conseil national de 
l’enseignement supérieur et de la recherche peut être 
prononcée s’il existe une raison objective de mettre en 
doute son impartialité. La demande de récusation est 
formée par la personne poursuivie, par le président ou 
le directeur de l’établissement, par le recteur d’académie 
ou par le médiateur académique. » ; 

5 b) Au dernier alinéa, les mots : « et leur fonctionne-
ment » sont remplacés par les mots : « , leur fonctionne-
ment et les conditions de récusation de leurs membres » ; 

6 1° L’article L. 712-6-2 est ainsi modifié : 

7 a) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

8 « La récusation d’un membre d’une section discipli-
naire peut être prononcée s’il existe une raison objective 
de mettre en doute son impartialité. L’examen des 
poursuites peut être attribué à la section disciplinaire 
d’un autre établissement s’il existe une raison objective 
de mettre en doute l’impartialité de la section. La 
demande de récusation ou de renvoi à une autre 
section disciplinaire peut être formée par la personne 
poursuivie, par le président ou le directeur de l’établisse-
ment, par le recteur d’académie ou par le médiateur 
académique. » ; 

9 b) Après la deuxième phrase du dernier alinéa, est 
insérée une phrase ainsi rédigée : 

10 « Il détermine également les conditions dans lesquelles 
la récusation d’un membre d’une section disciplinaire ou 
l’attribution de l’examen des poursuites à la section disci-
plinaire d’un autre établissement sont décidées. » 

Amendement no 50  présenté par le Gouvernement. 

Après l’alinéa 8, insérer les deux alinéas suivants : 

« ab) Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« En cas de renvoi des poursuites devant la section disci-
plinaire d’un autre établissement, l’établissement d’origine 
prend en charge, s’il y a lieu, les frais de transport et d’héber-
gement des témoins convoqués par le président de la section 
disciplinaire dans les conditions prévues pour les déplace-
ments temporaires des personnels civils de l’État. ». 
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CHAPITRE IER BIS  
DISPOSITIONS RELATIVES À LA LUTTE 

CONTRE LES MARIAGES FORCÉS 

Article 15 septies  
(Non modifié) 

1 L’article 202-1 du code civil est ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

3 « Quelle que soit la loi personnelle applicable, le 
mariage requiert le consentement des époux, au sens 
des articles 146 et 180. » ; 

4 2° Au début du second alinéa, le mot : « Toutefois, » 
est supprimé. 

Amendement no 67  présenté par le Gouvernement. 
À la fin de l’alinéa 3, substituer aux mots  

« des articles 146 et 180 » 

les mots : 

« de l’article 146 et du premier alinéa de l’article 180 ». 

CHAPITRE II 
DISPOSITIONS RELATIVES À LA LUTTE 

CONTRE LES ATTEINTES À LA DIGNITÉ ET À 
L’IMAGE À RAISON DU SEXE DANS LE 
DOMAINE DE LA COMMUNICATION 

Article 16 bis  
(Suppression maintenue) 

Article 17 

1 Le troisième alinéa du 7 du I de l’article 6 de la loi no  

2004–575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans 
l’économie numérique est ainsi modifié : 

2 1° Après les mots : « haine raciale », sont insérés les 
mots : « , à la haine à l’égard de personnes à raison de leur 
sexe, de leur orientation ou identité sexuelle ou de leur 
handicap, » ; 

3 2° Les mots : « et huitième » sont remplacés par les 
mots : « , huitième et neuvième » ; 

4 3° (Supprimé)  

Amendement no 1  présenté par M. Coronado, 
Mme Massonneau, M. Molac, Mme Pompili, Mme Abeille, 
M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, Mme Auroi, 
M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de Rugy, 
Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, M. Mamère, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

Supprimer cet article.  

TITRE III BIS  

TITRE III  TER 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉGALITÉ ENTRE LES 
FEMMES ET LES HOMMES DANS LEURS RELATIONS 

AVEC L’ADMINISTRATION 

Article 17 quinquies 

1 Après l’article 16–1 de la loi no 2000–321 du 12 avril 
2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, il est inséré un article 16–2 ainsi 
rédigé : 

2 « Art. 16–2. – Les correspondances des autorités 
administratives sont adressées aux usagers sous leur 
nom de famille, sauf demande expresse de la personne 
concernée de voir figurer son nom d’usage sur les corres-
pondances qui lui sont adressées. »  

TITRE IV 

DISPOSITIONS VISANT À METTRE EN ŒUVRE 
L’OBJECTIF CONSTITUTIONNEL DE PARITÉ 

CHAPITRE IER A  
(Suppression maintenue de la division et de l’intitulé) 

Article 18 B  
(Suppression maintenue) 

CHAPITRE IER  

DISPOSITIONS RELATIVES AU FINANCEMENT 
DES PARTIS ET DES GROUPEMENTS 

POLITIQUES ET AUX CANDIDATURES POUR 
LES SCRUTINS NATIONAUX 

Article 18  
(Non modifié) 

1 I. – L’article 9 de la loi no 88-227 du 11 mars 1988 
relative à la transparence financière de la vie politique est 
ainsi modifié : 

2 1° Après le cinquième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

3 « Lorsqu’un candidat s’est rattaché à un parti ou à un 
groupement politique qui ne l’a pas présenté, il est 
déclaré n’être rattaché à aucun parti en vue de la réparti-
tion prévue aux quatrième et cinquième alinéas du 
présent article. Les modalités d’application du présent 
alinéa sont précisées par un décret qui prévoit notam-
ment les conditions dans lesquelles les partis et groupe-
ments établissent une liste des candidats qu’ils 
présentent. » ; 

4 1° bis (Supprimé) 

5 2° Au sixième alinéa, les mots : « bénéficiaires de » 
sont remplacés par les mots : « éligibles à ». 
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6 II. – Après le mot : « égal », la fin du premier alinéa 
de l’article 9-1 de la même loi est ainsi rédigée : « à 150 % 
de cet écart rapporté au nombre total de ces candidats, 
sans que cette diminution puisse excéder le montant total 
de la première fraction de l’aide. » 

7 III. – (Non modifié)  

Amendement no 18  présenté par M. Le Roux, 
Mme Mazetier, Mme Coutelle, Mme Tolmont, 
Mme Romagnan, Mme Corre, Mme Bourguignon, 
Mme Orphé, Mme Chapdelaine, Mme Gueugneau, 
Mme Capdevielle, Mme Battistel, M. Popelin, Mme Nieson, 
Mme Martinel, Mme Laurence Dumont, M. Fekl, 
Mme Descamps-Crosnier, M. Binet, M. Goasdoué et les 
membres du groupe socialiste, républicain et citoyen . 

À l’alinéa 6, substituer au taux : 
« 150 % » 
le taux : 
« 200 % ». 

Amendement no 2  présenté par M. Coronado, 
Mme Massonneau, M. Molac, Mme Pompili, Mme Abeille, 
M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, Mme Auroi, 
M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de Rugy, 
Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, M. Mamère, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

Après l’alinéa 6, insérer les deux alinéas suivants : 
« II bis. – L’article 9–1 est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 
« Lorsque, pour un parti ou un groupement politique, 

l’écart entre le nombre de membres du Parlement de 
chaque sexe ayant déclaré se rattacher ou s’inscrire à ce 
parti ou groupement, lors du dernier renouvellement 
général de l’Assemblée nationale, conformément à l’article 9, 
dépasse de dix membres et de 25 % du nombre total de ces 
membres inscrits ou rattachés, le montant de la seconde 
fraction qui lui est attribué en application des articles 8 et 
9 est diminué d’un pourcentage égal aux trois quarts de cet 
écart rapporté au nombre total de ces candidats. ». ». 

CHAPITRE IER BIS  
DISPOSITIONS RELATIVES À LA PARITÉ ET À 

L’ÉGALITÉ ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES 
DANS LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Article 18 bis 

1 I. – Le code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

2 1° À la seconde phrase du premier alinéa de l’article 
L. 2122-7-2, après le mot : « listes, », sont insérés les 
mots : « le premier candidat est de sexe différent de 
celui du maire et » ; 

3 2° À la deuxième phrase de l’avant-dernier alinéa de 
l’article L. 3122–5, dans sa rédaction résultant de 
l’article 20 de la loi no2013-403 du 17 mai 2013 
relative à l’élection des conseillers départementaux, des 
conseillers municipaux et des conseillers communau-
taires, et modifiant le calendrier électoral, après le mot : 
« listes, », sont insérés les mots : « le premier candidat est 
de sexe différent de celui du président et » ; 

4 3° À la deuxième phrase de l’avant-dernier alinéa de 
l’article L. 4133–5, après le mot : « listes, », sont insérés 
les mots : « le premier candidat est de sexe différent de 
celui du président et ». 

5 II. – Le 1° du I s’applique du premier renouvellement 
général des conseils municipaux suivant la promulgation 
de la présente loi. 

6 Le 3° du I s’applique à compter du premier renou-
vellement général des conseils régionaux suivant la 
promulgation de la présente loi. 

Amendement no 58  présenté par Mme Nachury, 
Mme Guégot et Mme Zimmermann. 

Après l’alinéa 4, insérer les deux alinéas suivants : 
« 4° Le deuxième alinéa de l’article L. 5211–10 est 

complété par une phrase ainsi rédigée : 
« L’écart entre le nombre des vice-présidents de chaque sexe 

des établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre et des métropoles ne peut être supérieur à 
un. ». 

Article 18 ter 

1 Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

2 1° Après l’article L. 2311-1-1, il est inséré un 
article L. 2311-1-2 ainsi rédigé :  

3 « Art. L. 2311-1-2. – Dans les communes de plus 
de 20 000 habitants, préalablement aux débats sur le 
projet de budget, le maire présente un rapport sur la 
situation en matière d’égalité entre les femmes et les 
hommes intéressant le fonctionnement de la commune, 
les politiques qu’elle mène sur son territoire et les orien-
tations et programmes de nature à améliorer cette situa-
tion. Le contenu de ce rapport et les modalités de son 
élaboration sont fixés par décret.  

4 « Ces dispositions sont applicables aux établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
regroupant plus de 20 000 habitants. » ; 

5 2° Le chapitre Ier du titre Ier du livre III de la troisième 
partie est complété par un article L. 3311-3 ainsi rédigé : 

6 « Art. L. 3311-3. – Préalablement aux débats sur le 
projet de budget, le président du conseil général présente 
un rapport sur la situation en matière d’égalité entre les 
femmes et les hommes intéressant le fonctionnement du 
département, les politiques qu’il mène sur son territoire 
et les orientations et programmes de nature à améliorer 
cette situation. Le contenu de ce rapport et les modalités 
de son élaboration sont fixés par décret. » ; 

7 3° L’article L. 4311-1-1 est ainsi rétabli :  

8 « Art. L. 4311-1-1. – Préalablement aux débats sur le 
projet de budget, le président du conseil régional présente 
un rapport sur la situation en matière d’égalité entre les 
femmes et les hommes intéressant le fonctionnement de 
la région, les politiques qu’elle mène sur son territoire et 
les orientations et programmes de nature à améliorer 
cette situation. Le contenu de ce rapport et les modalités 
de son élaboration sont fixés par décret. » 
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Article 18 quater A  
(Suppression maintenue) 

Article 18 quater 

1 I. – (Non modifié) L’article L. 273-10 du code 
électoral est ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée :  

3 « Toutefois, lorsque la commune ne dispose que d’un 
siège de conseiller communautaire, ce siège est pourvu 
par le candidat supplémentaire mentionné au 1° du I de 
l’article L. 273-9. » ; 

4 2° Le deuxième alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

5 « Toutefois, lorsque la commune ne dispose que d’un 
siège de conseiller communautaire, le siège est pourvu 
par le premier conseiller municipal élu sur la liste corres-
pondante des candidats aux sièges de conseiller municipal 
n’exerçant pas de mandat de conseiller communautaire. » 

6 II. – Le présent article s’applique à compter du 1er 

janvier 2015. 

Amendement no 4  présenté par M. Coronado, 
Mme Massonneau, M. Molac, Mme Pompili, Mme Abeille, 
M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, Mme Auroi, 
M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de Rugy, 
Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, M. Mamère, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

Substituer aux alinéas 1 à 5 l’alinéa suivant : 
« I. – Aux premier et au deuxième alinéas de l’article 

L. 273–10 du code électoral, les mots : « de même sexe » 
sont remplacés par les mots : « du sexe le moins représenté au 
sein du conseil communautaire ou à défaut du candidat 
suivant, ». 

Amendement no 65  présenté par M. Coronado, 
Mme Massonneau, M. Molac, Mme Pompili, Mme Abeille, 
M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, Mme Auroi, 
M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de Rugy, 
Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, M. Mamère, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

Substituer aux alinéas 1 à 5 l’alinéa suivant : 
« I. – Aux premier et deuxième alinéas de l’article L. 273– 

10 du code électoral, les mots : « de même sexe » sont 
supprimés. 

Amendement no 19  présenté par M. Coronado, 
Mme Massonneau, M. Molac, Mme Pompili, Mme Abeille, 
M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, Mme Auroi, 
M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de Rugy, 
Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, M. Mamère, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

I.– À l’alinéa 3, substituer au mot : 
« commune » 
le mot : 
« liste ». 
II. – Par conséquent, procéder à la même substitution à 

l’alinéa 5. 

Article 18 quinquies 

1 Le premier alinéa de l’article L. 2221–10 du code 
général des collectivités territoriales est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

2 « À compter du premier renouvellement faisant suite à 
la promulgation de la loi no     du      pour l’égalité réelle 
entre les femmes et les hommes, le conseil d’administra-
tion est composé de telle sorte que, en dehors des person-
nalités qualifiées, l’écart entre le nombre des hommes 
désignés, d’une part, et des femmes désignées, d’autre 
part, ne soit pas supérieur à un. » 

CHAPITRE II 
DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉGAL 

ACCÈS DES FEMMES ET DES HOMMES 
AUX RESPONSABILITÉS 

PROFESSIONNELLES ET SPORTIVES 

Article 19  
(Non modifié) 

1 I. – L’article L. 131-8 du code du sport est ainsi 
modifié :  

2 1° Au début du premier alinéa, est ajoutée la 
mention : « I. – » ; 

3 2° Il est ajouté un II ainsi rédigé :  

4 « II. – Les statuts mentionnés au I du présent article 
favorisent la parité dans les instances dirigeantes de la 
fédération, dans les conditions prévues au présent II.  

5 « 1. Lorsque la proportion de licenciés de chacun des 
deux sexes est supérieure ou égale à 25 %, les statuts 
prévoient les conditions dans lesquelles est garantie dans 
les instances dirigeantes une proportion minimale de 
40 % des sièges pour les personnes de chaque sexe.  

6 « Par dérogation au premier alinéa du présent 1, les 
statuts peuvent prévoir, pour le premier renouvellement 
des instances dirigeantes suivant la promulgation de la loi 
no ... du ... pour l’égalité entre les femmes et les hommes, 
que la proportion de membres au sein des instances 
dirigeantes du sexe le moins représenté parmi les licenciés 
est au moins égale à sa proportion parmi les licenciés. 

7 « 2. Lorsque la proportion de licenciés d’un des deux 
sexes est inférieure à 25 %, les statuts prévoient les 
conditions dans lesquelles est garantie dans les instances 
dirigeantes de la fédération une proportion minimale de 
sièges pour les personnes de chaque sexe pouvant prendre 
en compte la répartition par sexe des licenciés, sans 
pouvoir être inférieure à 25 %. 

8 « 3. La proportion de licenciés de chacun des deux 
sexes est appréciée sans considération d’âge ni de toute 
autre condition d’éligibilité aux instances dirigeantes. » 

9 II. – (Non modifié) 
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Amendement no 20  présenté par Mme Tolmont. 
Après le mot : 
« dirigeantes », 
rédiger ainsi la fin de l'alinéa 5 : 
« de la fédération que l’écart entre le nombre de membres 

de chaque sexe ne soit pas supérieur à un ». 

Article 19 bis  
(Suppression maintenue) 

Amendement no 34 rectifié  présenté par M. Denaja. 
Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« Le dernier alinéa de l’article 35 de la loi no 2006–450 du 

18 avril 2006 de programme pour la recherche est complété 
par une phrase ainsi rédigée : « Les membres veillent, lors des 
élections des nouveaux membres et lors des élections aux 
fonctions statutaires, à assurer une représentation équilibrée 
entre les femmes et les hommes au sein de l’Institut et de 
chacune des académies. » 

Article 20 bis 

1 Le second alinéa du I de l’article 5 de la loi no 2011- 
103 du 27 janvier 2011 relative à la représentation équili-
brée des femmes et des hommes au sein des conseils 
d’administration et de surveillance et à l’égalité profes-
sionnelle est ainsi rédigé : 

2 « Le premier des trois exercices consécutifs prévus au 
premier alinéa des articles L. 225-18-1, L. 225-69-1 et 
L. 226-4-1 du code de commerce s’entend à compter du 
1er janvier de la troisième année suivant l’année de publi-
cation de la présente loi. » 

Amendement no 21  présenté par Mme Mazetier, 
Mme Romagnan, Mme Coutelle, Mme Tolmont, 
Mme Orphé, Mme Corre, Mme Gueugneau, Mme Chapde-
laine, Mme Capdevielle, Mme Battistel, M. Popelin, 
Mme Martinel, Mme Laurence Dumont, Mme Descamps- 
Crosnier, M. Binet, M. Goasdoué et les membres du groupe 
socialiste, républicain et citoyen . 

Compléter cet article par les deux alinéas suivants : 
« II. – À la première phrase du premier alinéa des articles 

L. 225–18–1, L. 225–69–1 et L. 226–4–1 du code de 
commerce, les mots : « cinq cents » sont remplacés par les 
mots : « deux cent cinquante ». 

« III. – Le II entre en vigueur à compter du 1er janvier 
2020. Pour l’application du premier alinéa des articles 
L. 225–18–1, L. 225–69–1 et L. 226–4–1 du code du 
commerce aux sociétés de 250 à 499 salariés permanents, 
le premier des trois exercices consécutifs prévus au même 
premier alinéa s’entend à compter du 1er janvier 2017. ». 

Article 20 ter  
(Suppression maintenue) 

Amendement no 22 rectifié  présenté par Mme Mazetier, 
Mme Coutelle, Mme Descamps-Crosnier, Mme Tolmont, 
Mme Romagnan, Mme Orphé, Mme Corre, 
Mme Gueugneau, Mme Chapdelaine, Mme Capdevielle, 
Mme Battistel, M. Binet, Mme Bourguignon, 

Mme Laurence Dumont, M. Fekl, Mme Martinel, 
M. Popelin et les membres du groupe socialiste, républicain 
et citoyen. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

« I. – À la première et à la seconde phrase du second alinéa 
du III de l’article 56 de la loi no 2012–347 du 12 mars 2012 
relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des 
conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction 
publique, à la lutte contre les discriminations et portant 
diverses dispositions relatives à la fonction publique, 
l’année : « 2017 » est remplacée par l’année : « 2016 ». 

« II. – L’article 6 quater de la loi no 83–634 du 13 juillet 
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires est ainsi 
modifié : 

« 1° À la première phrase du premier alinéa du I, après la 
seconde occurrence du mot : « État », sont insérés les mots : 
« , dans les emplois de directeur général des agences régio-
nales de santé » ; 

« 2° Au début du deuxième alinéa du I, est insérée une 
phrase ainsi rédigée : « À compter de la deuxième nomination 
de chaque année civile, chaque nouvelle nomination doit 
assurer à tout moment le respect de l’obligation mentionnée 
au premier alinéa du présent I. » ; 

« 3° Au même alinéa, les mots : « l’obligation mentionnée 
au premier alinéa du présent I est apprécié, au terme de 
chaque année civile, par département ministériel » sont 
remplacés par les mots : « cette obligation est apprécié par 
département ministériel pour l’État et les agences régionales 
de santé » ; 

« 4° Le II est ainsi rédigé : 

« II. – Les nominations intervenues en violation de l’obli-
gation mentionnée au deuxième alinéa du I sont nulles, à 
l’exception des nominations de personnes appartenant au 
sexe sous-représenté dans les emplois concernés. Cette 
nullité n’entraîne pas la nullité des décisions auxquelles a 
pris part  la personne irrégulièrement nommée. » ; 

« 5° Au III, les mots : « , le montant unitaire de la contri-
bution ainsi que les conditions de déclaration, par les redeva-
bles, des montants dus » sont supprimés. 

« III. – Le 33° de l'article L. 2321-2, le 22° de l'article L. 
3321-1 et le 10° de l'article L. 4321-1 du code général des 
collectivités territoriales sont abrogés 

« IV. - Les dispositions des II et III sont applicables à 
compter du 1er janvier 2015.» 

Amendement no 23  présenté par Mme Mazetier, 
Mme Coutelle, Mme Descamps-Crosnier, Mme Tolmont, 
Mme Romagnan, Mme Orphé, Mme Corre, 
Mme Gueugneau, Mme Chapdelaine, Mme Capdevielle, 
Mme Battistel, M. Binet, Mme Bourguignon, 
Mme Laurence Dumont, M. Fekl, Mme Martinel, 
M. Popelin et les membres du groupe socialiste, républicain 
et citoyen. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

« I. – À la seconde phrase du second alinéa du III de 
l’article 56 de la loi no 2012–347 du 12 mars 2012 relative 
à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des conditions 
d’emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à 
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la lutte contre les discriminations et portant diverses dispo-
sitions relatives à la fonction publique, l’année : « 2017 » est 
remplacée par l’année : « 2016 ». 

II. – Le I de l'article 6 quater de la loi no 83–634 du 13 
juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires 
est ainsi modifié : 

« 1° À la première phrase du premier alinéa, après la 
seconde occurrence du mot : « État », sont insérés les 
mots : « , dans les emplois de directeur général des agences 
régionales de santé » ; 

« 2° Au deuxième alinéa, après le mot : « ministériel », sont 
insérés les mots : « pour l’État et les agences régionales de 
santé ». 

« III. – Les dispositions du II sont applicables à compter 
du 1er janvier 2015. ». 

Article 21 bis  
(Suppression maintenue) 

Article 22 

1 L’article L. 511-7 du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

2 1° La première phrase est ainsi rédigée : 

3 « Les membres des chambres départementales et 
régionales d’agriculture sont élus pour six ans au 
scrutin de liste au sein de plusieurs collèges. » ; 

4 2° Sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés : 

5 « Les listes de candidats présentées pour chaque 
collège comportent au moins un candidat de chaque 
sexe par groupe de trois candidats, sauf impossibilité 
tenant soit au nombre limité de sièges à pourvoir, soit 
aux conditions d’éligibilité aux chambres régionales. 

6 « Un décret en Conseil d’État précise les modalités 
d’application du présent article. 

7 « À compter du deuxième renouvellement des 
chambres départementales et des chambres régionales 
d’agriculture qui suit la promulgation de la loi no    

du       pour l’égalité réelle entre les femmes et les 
hommes, l’écart entre le nombre de candidats de 
chaque sexe ne peut être supérieur à un. Les listes de 
candidats présentées pour chaque collège comportent 
alternativement un candidat de chaque sexe. » 

Article 22 quinquies  
(Suppression maintenue) 

Article 23 

1 I. – Lorsqu’une personne est appelée, en application 
d’une loi ou d’un décret, à désigner un ou plusieurs 
membres au sein d’un organisme mentionné au I bis, 
elle doit faire en sorte que, après cette désignation, parmi 
tous les membres en fonction dans le collège de cet 
organisme désignés par elle, l’écart entre le nombre de 
femmes et le nombre d’hommes se soit réduit, par 
rapport à ce qu’il était avant la décision de désignation, 
d’autant qu’il est possible en vue de ne pas être supérieur 
à un. 

2 Un décret en Conseil d’État précise les conditions 
d’application du premier alinéa du présent I. 

3 I bis. – Le I du présent article s’applique aux désigna-
tions effectuées au sein des autorités administratives 
indépendantes, des autorités publiques indépendantes 
et des commissions et instances consultatives ou délibé-
ratives placées directement auprès du Premier ministre, 
des ministres ou de la Banque de France mentionnées à 
l’article 112 de la loi de finances pour 1996 (no 95–1346 
du 30 décembre 1995) dont la composition est collégiale. 

4 II et III. – (Supprimés)  

TITRE V 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 25  
(Pour coordination)  

(Non modifié) 

1 I. – Les 1° et 2° du II de l’article 3, le 1° du I de 
l’article 4, les articles 5 quinquies B, 5 quinquies C, 5 
quinquies, 8, 8 bis, 9, 10, 11 bis A, 11 bis, 12, 12 bis AA, 
12 bis, 15, 15 ter, 15 quinquies A, 15 sexies, 15 septies, 16, 
17, 17 ter et 18 sont applicables dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française. 

2 I bis. – Le I de l’article 5 sexies A et l’article 7 sont 
applicables aux îles Wallis et Futuna. 

3 I ter. – Les articles 7 et 18 ter sont applicables en 
Polynésie française. 

4 I quater. – Les articles 14, 14 ter A et 14 quinquies 
sont applicables à Saint-Barthélemy et à Saint–Martin. 

5 II. – Les articles 5 quinquies B, 5 quinquies C, 
5 quinquies et 16 sont applicables dans les Terres australes 
et antarctiques françaises. 

6 II bis A. – (Supprimé) 

7 II bis. – (Non modifié) 

8 II ter. – (Supprimé) 

9 II quater. – L’article 81 de la loi no 71-1130 
du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques est ainsi modifié : 

10 1° Au deuxième alinéa du III, la référence : « loi no  

2014–344 du 17 mars 2014 relative à la consommation » 
est remplacée par la référence : « loi no ... du ... pour 
l’égalité entre les femmes et les hommes » ; 

11 2° Au deuxième alinéa du IV, la référence : « loi no  

2014–344 du 17 mars 2014 relative à la consommation » 
est remplacée par la référence : « loi no ... du ... pour 
l’égalité entre les femmes et les hommes » ; 

12 3° Au deuxième alinéa du V, la référence : « loi no  

2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation » 
est remplacée par la référence : « loi no ... du ... pour 
l’égalité entre les femmes et les hommes » ; 
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13 4° Après le deuxième alinéa des III, IV et V, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

14 « Pour l’application de l’article 7, le 5° du III de 
l’article 18 de la loi no 2005-882 du 2 août 2005 en 
faveur des petites et moyennes entreprises est complété 
par les mots : “en vigueur localement”. » 

15 II quinquies. – Pour l’application de l’article 17 ter 
dans les collectivités d’outre-mer relevant de l’article 74 
de la Constitution et en Nouvelle-Calédonie, il y a lieu 
de lire : « représentant de l’État dans la collectivité » au 
lieu de : « représentant de l’État dans le département ». 

16 III. – (Non modifié)  

17 IV. – La formation prévue à l’article 21 de la loi no  

2010–769 du 9 juillet 2010 relative aux violences faites 
spécifiquement aux femmes, aux violences au sein des 
couples et aux incidences de ces dernières sur les enfants 
est applicable aux magistrats, fonctionnaires et personnels 
de justice, avocats, personnels de la police nationale et de 
la gendarmerie nationale, personnels des services de l’État 
chargés de la délivrance des titres de séjour et personnels 
de l’Office français de protection des réfugiés et apatrides 
dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et 
en Polynésie française ainsi qu’aux agents des services 
pénitentiaires en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie 
française. 

18 V. – L’ordonnance no 2002-388 du 20 mars 2002 
relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers 
en Nouvelle-Calédonie est ainsi modifiée : 

19 1° À l’avant-dernier alinéa de l’article 17, les mots : 
« lorsque la communauté de vie a été rompue à l’initiative 
de l’étranger à raison des violences conjugales qu’il a 
subies de la part de son conjoint » sont remplacés par 
les mots : « lorsque l’étranger a subi des violences conju-
gales de la part de son conjoint et que la communauté de 
vie a été rompue » ; 

20 2° Le premier alinéa de l’article 17-1 est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

21 « Elle est renouvelée pendant toute la durée de la 
procédure pénale, sous réserve que les conditions prévues 
pour sa délivrance continuent d’être satisfaites. » ; 

22 3° L’article 17-4 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

23 « Le refus de délivrer la carte prévue au premier alinéa 
du présent article ne peut être motivé par la rupture de la 
vie commune. » 

24 VI. – L’ordonnance no 2000-372 du 26 avril 2000 
relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers 
en Polynésie française est ainsi modifiée : 

25 1° À l’avant-dernier alinéa de l’article 17, les mots : 
« lorsque la communauté de vie a été rompue à l’initiative 
de l’étranger à raison des violences conjugales qu’il a 
subies de la part de son conjoint » sont remplacés par 
les mots : « lorsque l’étranger a subi des violences conju-
gales de la part de son conjoint et que la communauté de 
vie a été rompue » ; 

26 2° Le premier alinéa de l’article 17-1 est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

27 « Elle est renouvelée pendant toute la durée de la 
procédure pénale, sous réserve que les conditions prévues 
pour sa délivrance continuent d’être satisfaites. » ; 

28 3° L’article 17-4 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

29 « Le refus de délivrer la carte prévue au premier alinéa 
du présent article ne peut être motivé par la rupture de la 
vie commune. » 

30 VII. – L’ordonnance no 2000-371 du 26 avril 2000 
relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers 
dans les îles Wallis et Futuna est ainsi modifiée : 

31 1° À l’avant-dernier alinéa de l’article 16, les mots : 
« lorsque la communauté de vie a été rompue à l’initiative 
de l’étranger à raison des violences conjugales qu’il a 
subies de la part de son conjoint » sont remplacés par 
les mots : « lorsque l’étranger a subi des violences conju-
gales de la part de son conjoint et que la communauté de 
vie a été rompue » ; 

32 2° Le premier alinéa de l’article 16-1 est complété par 
une phrase rédigée : 

33 « Elle est renouvelée pendant toute la durée de la 
procédure pénale, sous réserve que les conditions prévues 
pour sa délivrance continuent d’être satisfaites. » ; 

34 3° L’article 16-4 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

35 « Le refus de délivrer la carte prévue au premier alinéa 
du présent article ne peut être motivé par la rupture de la 
vie commune. » 

36 VIII. – L’article 11 de l’ordonnance no 77-1102 du 
26 septembre 1977 portant extension et adaptation au 
département de Saint-Pierre-et-Miquelon de diverses 
dispositions relatives aux affaires sociales est ainsi 
modifié : 

37 1° Le 6° est ainsi modifié : 

38 a) Au premier alinéa, la référence : « L. 531-4 » est 
remplacée par la référence : « L. 531–4–1 » ; 

39 b) Le a est ainsi rédigé : 

40 « a) Au septième alinéa de l’article L. 531-1, les mots : 
“percevoir la prestation et le complément prévus aux 3° 
et 4°” sont remplacés par les mots : “percevoir la presta-
tion prévue au 3°” » ; 

41 c) Le c est complété par une phrase ainsi rédigée : 

42 « Au début du second alinéa de l’article L. 531-4-1, les 
mots : “La région” sont remplacés par le mot : “Saint- 
Pierre-et-Miquelon” » ; 

43 2° Aux première et seconde phrases du second alinéa 
du a du 12°, les mots : « du complément de libre choix 
d’activité de la prestation d’accueil du jeune enfant » sont 
remplacés par les mots : « de la prestation partagée 
d’éducation de l’enfant » ; 
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44 3° Au dernier alinéa du e du 13°, les mots : « le 
complément de libre choix d’activité de la prestation 
d’accueil du jeune enfant » sont remplacés par les 
mots : «  la prestation partagée d’éducation de l’enfant ». 

45 IX. – Le code du travail applicable à Mayotte est ainsi 
modifié : 

46 1° Après le premier alinéa de l’article L. 132-12, sont 
insérés trois alinéas ainsi rédigés : 

47 « Ces négociations quinquennales prennent en 
compte l’objectif d’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes et de mixité des emplois. 

48 « Lorsqu’un écart moyen de rémunération entre les 
femmes et les hommes est constaté, les organisations liées 
par une convention de branche ou, à défaut, par des 
accords professionnels font de sa réduction une priorité. 

49 « À l’occasion de l’examen mentionné au premier 
alinéa, les critères d’évaluation retenus dans la définition 
des différents postes de travail sont analysés, afin d’iden-
tifier et de corriger ceux d’entre eux susceptibles 
d’induire des discriminations entre les femmes et les 
hommes et afin de garantir la prise en compte de 
l’ensemble des compétences des salariés. » ; 

50 1° bis Au d du 4° du I de l’article L. 133-2-1, le mot : 
« deuxième » est remplacé par le mot : « cinquième » ; 

51 2° À la fin du second alinéa de l’article L. 140-6, les 
mots : « doivent être communs aux salariés des deux 
sexes » sont remplacés par les mots : « sont établis 
selon des règles qui assurent l’application du principe 
fixé à l’article L. 140-2. » ; 

52 3° L’article L. 711-2 est complété par un 11° ainsi 
rédigé : 

53 « 11° Les actions de promotion de la mixité dans les 
entreprises, de sensibilisation à la lutte contre les stéréo-
types sexistes et pour l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes. » ; 

54 4° Après le premier alinéa de l’article L. 122-47-1, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

55 « Le conjoint salarié de la femme enceinte ou la 
personne salariée liée à elle par un pacte civil de solidarité 
ou vivant maritalement avec elle bénéficie également 
d’une autorisation d’absence pour se rendre à trois de 
ces examens médicaux obligatoires au maximum. » ; 

56 5° L’article L. 442-8 est ainsi modifié : 

57 a) À la deuxième phrase du premier alinéa, après le 
mot : « travail », sont insérés les mots : « de sécurité et de 
santé au travail » ; 

58 b) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

59 « Dans les entreprises de moins de trois cent salariés, 
le rapport mentionné au premier alinéa recoupe des 
données salariales en fonction de l’âge, du niveau de 
qualification et du sexe des salariés à postes équivalents, 
de façon à mesurer d’éventuels écarts dans le déroule-
ment de carrière. 

60 « Dans les entreprises de trois cents salariés, le rapport 
mentionné au premier alinéa analyse les écarts de salaires 
et les déroulements de carrières en fonction de leur âge, 
de leur qualification et de leur sexe. Il décrit l’évolution 
des taux de promotion respectifs des femmes et des 
hommes par métiers dans une même entreprise. » ; 

61 6° Après le deuxième alinéa de l’article L. 224-1, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

62 « – quatre jours pour la conclusion d’un pacte civil de 
solidarité ; » 

63 7° Le troisième alinéa de l’article L. 132-12 est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 

64 « La mise en œuvre de ces mesures de rattrapage, 
lorsqu’elles portent sur des mesures salariales, est suivie 
dans le cadre de la négociation annuelle obligatoire sur les 
salaires prévue au présent article. » ; 

65 8° Le premier alinéa de l’article L. 053-5 est complété 
par les mots : « , d’y mettre un terme et de les sanctionner 
». 

66 X. – Le b du 1° de l’article 42-1 de l’ordonnance no  

2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au 
code des marchés publics est ainsi rédigé : 

67 « b) Au 2°, les références : “L. 1146-1, L. 8221-1, 
L. 8221-3, L. 8221–5, L. 8231-1, L. 8241-1, L. 8251-1 
et L. 8251-2 du code du travail” sont remplacées par 
les références :  “L. 046-1, L. 124-1, L. 124-3, L. 312–1, 
L. 312-2 et L. 330-5 du code du travail applicable à 
Mayotte” ; ». 

68 XI. – L’ordonnance no 2004-559 du 17 juin 2004 sur 
les contrats de partenariat est ainsi modifiée : 

69 1° Le 1° de l’article 29 est ainsi rédigé : 

70 « 1° Au b de l’article 4, les références : “L. 1146-1, 
L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1, 
L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail” sont rempla-
cées par les références : “L. 046-1, L. 124-1, L. 124–3, 
L. 312-1, L. 312-2 et L. 330-5 du code du travail appli-
cable à Mayotte” ; » 

71 2° Au troisième alinéa de l’article 29-1, après le mot : 
« articles », est insérée la référence : « L. 1146-1 » et la 
référence : « et L. 8251-1 » est remplacée par les 
références : « , L. 8251-1 et L. 8251-2 ». 

72 XII. – Le titre XI du livre Ier de la septième partie du 
code général des collectivités territoriales, dans sa rédac-
tion résultant de l’article 2 de la loi no 2011-884 du 27 
juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de 
Guyane et de Martinique, est complété par un 
article L. 71-110-3 ainsi rédigé : 

73 « Art. L. 71-110-3. – Préalablement aux débats sur le 
projet de budget, le président de l’assemblée de Guyane 
présente un rapport sur la situation en matière d’égalité 
entre les femmes et les hommes intéressant le fonction-
nement de la collectivité territoriale de Guyane, les politi-
ques qu’elle mène sur son territoire et les orientations et 
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programmes de nature à améliorer cette situation. Le 
contenu de ce rapport et les modalités de son élaboration 
sont fixés par décret. » 

74 XIII. – Le titre X du livre II de la septième partie du 
code général des collectivités territoriales, dans sa rédac-
tion résultant de l’article 3 de la loi no 2011-884 du 27 
juillet 2011 précitée, est complété par un article L. 72– 
100-3 ainsi rédigé : 

75 « Art. L. 72-100-3. – Préalablement aux débats sur le 
projet de budget, le président du conseil exécutif de 
Martinique présente un rapport sur la situation en 
matière d’égalité entre les femmes et les hommes intéres-
sant le fonctionnement de la collectivité territoriale de 
Martinique, les politiques qu’elle mène sur son territoire 
et les orientations et programmes de nature à améliorer 
cette situation. Le contenu de ce rapport et les modalités 
de son élaboration sont fixés par décret. » 

Amendement no 35  présenté par M. Denaja. 
À l’alinéa 1, supprimer la référence : 
« 11 bis A, ». 

Amendement no 36  présenté par M. Denaja. 
I. – À l’alinéa 1, supprimer la référence : 
« 15 septies, ». 
II. – En conséquence, à l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« et l’article 7 » 
les mots : 
« , les articles 6 bis A, 7 et 15 septies » ; 
III. – En conséquence, à l’alinéa 3, substituer à la 

référence : 
« 7 » 
les références : 
« 6 bis A, 7, 15 septies ». 

Amendement no 37  présenté par M. Denaja. 
À l’alinéa 4, substituer à la référence : 
« 14 ter A » 
les références : 
« 14 bis, 14 ter A, 14 ter ». 

Amendement no 38 rectifié  présenté par M. Denaja. 
I. – Après l'alinéa 19, insérer l’alinéa suivant : 
« 2° bis À la première phrase du premier alinéa de 

l’article 17–1, les mots : « peut être délivrée » sont remplacés 
par les mots : « est délivrée de plein droit » ; ». 

II. – En conséquence, procéder à la même insertion après 
l’alinéa 25. 

III. – En conséquence, après l’alinéa 31, insérer l’alinéa 
suivant : 

« 2° bis À la première phrase du premier alinéa de 
l’article 16–1, les mots : « peut être délivrée » sont remplacés 
par les mots : « est délivrée de plein droit » ; ». 

Amendement no 39 rectifié  présenté par M. Denaja. 
I. – Après l'alinéa 23, insérer les deux alinéas suivants : 
« 4° Après le 8° de l’article 22, il est inséré un 9° ainsi 

rédigé : 
« 9° À l’étranger qui remplit les conditions prévues au 

deuxième alinéa de l’article 17–1 ; ». 
II. – En conséquence, après l’alinéa 29, insérer les deux 

alinéas suivants:   
« 4° Après le 8° de l’article 22, il est inséré un 8°bis ainsi 

rédigé : 
« 8°bis À l’étranger qui remplit les conditions prévues au 

deuxième alinéa de l’article 17–1 ; ». 
III. – En conséquence, après l’alinéa 35, insérer les 

deux alinéas suivants : 
« 4° Après le 12° de l’article 20, il est inséré un 13° ainsi 

rédigé : 
« 13° À l’étranger qui remplit les conditions prévues au 

deuxième alinéa de l’article 16–1 ; ». 

Amendement no 40  présenté par M. Denaja. 
I. – Après l'alinéa 23, insérer l’alinéa suivant : 
« 4° À la dernière phrase de l’article 23–1, les mots : « la 

communauté de vie a été rompue par le décès de l’un des 
conjoints ou à l’initiative de l’étranger en raison de violences 
conjugales qu’il a subies de la part de son conjoint » sont 
remplacés par les mots : « l’étranger a subi des violences 
conjugales de la part de son conjoint et que la communauté 
de vie a été rompue ou lorsque la communauté de vie a été 
rompue par le décès de l’un des conjoints ». ». 

II. – En conséquence, procéder à la même insertion après 
l’alinéa 29. 

III. – En conséquence, après l’alinéa 35, insérer l’alinéa 
suivant : 

« 4° À la dernière phrase de l’article 21–1, les mots : « la 
communauté de vie a été rompue par le décès de l’un des 
conjoints ou à l’initiative de l’étranger en raison de violences 
conjugales qu’il a subies de la part de son conjoint » sont 
remplacés par les mots : « l’étranger a subi des violences 
conjugales de la part de son conjoint et que la communauté 
de vie a été rompue ou lorsque la communauté de vie a été 
rompue par le décès de l’un des conjoints ». ». 

Amendement no 41  présenté par M. Denaja. 
Rédiger ainsi l’alinéa 41 : 
« c) Après le c, il est inséré un d ainsi rédigé : ». 

Amendement no 42  présenté par M. Denaja. 
Rédiger ainsi l’alinéa 43 : 
« 2° À la première phrase du a du 12°, les mots : « de 

l’allocation de base, du complément du libre choix d’activité 
de la prestation d’accueil du jeune enfant » sont remplacés 
par les mots : « de la prestation mentionnée à l’article L. 531– 
1 pour l’allocation de base et la prestation partagée d’éduca-
tion de l’enfant » et, à la seconde phrase du même alinéa, les 
mots : « du complément de libre choix d’activité de la presta-
tion d’accueil du jeune enfant » sont remplacés par les mots : 
« de la prestation partagée d’éducation de l’enfant » ; ». 

Amendement no 43  présenté par M. Denaja. 
Supprimer l’alinéa 44. 
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Amendement no 44  présenté par M. Denaja. 
À l’alinéa 48, substituer aux mots : 
« sa réduction » 
les mots : 
« la réduction de cet écart ». 

Amendement no 45  présenté par M. Denaja. 
Compléter l’alinéa 59 par les deux phrases suivantes : 
« Il analyse les écarts de salaires et de déroulement de 

carrière en fonction de leur âge, de leur qualification et de 
leur ancienneté. Il décrit l’évolution des taux de promotion 
respectifs des femmes et des hommes par métiers dans 
l’entreprise. ». 

Amendement no 46  présenté par M. Denaja. 
À la première phrase de l’alinéa 60, après le mot : 
« salariés », 
insérer les mots : 
« et plus ». 

Amendement no 47  présenté par M. Denaja. 
I. – À l’alinéa 63, substituer au mot : 
« troisième » 
le mot : 
« premier ». 
II. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 64 : 
« Lorsqu’elles portent sur des mesures salariales, la mise en 

œuvre des mesures de rattrapage mentionnées au quatrième 
alinéa est suivie dans le cadre la négociation annuelle obliga-
toire sur les salaires. ». 

Annexes 
DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE LOI 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 26 juin 
2014, transmise par M. le président du Sénat, une proposi-
tion de loi, modifiée par le Sénat, relative à la sobriété, à la 
transparence, à l'information et à la concertation en matière 
d'exposition aux ondes électromagnétiques. 

Cette proposition de loi, no 2065, est renvoyée à la 
commission des affaires économiques, en application de 
l'article 83 du règlement. 

DÉPÔT DE RAPPORTS 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 26 juin 
2014, de M. Thomas Thévenoud, un rapport, no 2063, fait 
au nom de la commission du développement durable et de 
l'aménagement du territoire sur la proposition de loi, après 

engagement de la procédure accélérée, de MM. Bruno 
Le Roux et Thomas Thévenoud relative aux taxis et aux 
voitures de transport avec chauffeur (no 2046). 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 26 juin 
2014, de Mme Geneviève Gaillard, un rapport, no 2064, fait 
au nom de la commission du développement durable et de 
l'aménagement du territoire sur le projet de loi relatif à la 
biodiversité (no 1847). 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 26 juin 
2014, de M. Germinal Peiro, un rapport, no 2066, fait au 
nom de la commission des affaires économiques sur le projet 
de loi, modifié par le Sénat, d'avenir pour l'agriculture, l'ali-
mentation et la forêt (no 1892 rectifié). 

DÉPÔT DE RAPPORT EN APPLICATION D’UNE LOI 

Le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 25 juin 
2014, du président du Fonds de financement de la protection 
complémentaire de la couverture universelle du risque 
maladie, en application de l’article R. 862-8 du code de la 
sécurité sociale, le rapport d’activité 2013. 

ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRECONSEIL DES 
ÉLUS – MISSION DE PRÉFIGURATION DE LA 

MÉTROPOLE DU GRAND PARIS 

(2 postes à pourvoir : 2 titulaires) 

Le Président de l’Assemblée nationale a désigné, le 26 juin 
2014, MM. Jean-Christophe Lagarde et Alexis Bachelay. 

CONVOCATION DE LA CONFÉRENCE 
DES PRÉSIDENTS 

La Conférence, constituée conformément à l’article 47 du 
Règlement, est convoquée pour le mardi 1er juillet 2014 à 
10 heures dans les salons de la Présidence. 

TEXTES TRANSMIS EN APPLICATION DU 
PROTOCOLE SUR L’APPLICATION DES PRINCIPES 

DE SUBSIDIARITÉ ET DE PROPORTIONNALITÉ 
ANNEXÉ AU TRAITÉ SUR L’UNION EUROPÉENNE 

ET AU TRAITÉ SUR LE FONCTIONNEMENT DE 
L’UNION EUROPÉENNE 

La Commission européenne a transmis, en application du 
protocole (no 2) sur l’application des principes de subsidiarité 
et de proportionnalité, annexé au traité sur l’Union 
européenne et au traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, à Monsieur le président de l’Assemblée natio-
nale, le texte suivant : 

Communication du 25 juin 2014 

Proposition de règlement du Parlement européen et du 
Conseil modifiant le règlement (UE, Euratom) no 

883/2013 en ce qui concerne la mise en place d’un contrô-
leur des garanties de procédure [COM(2014) 340 final].  
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